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   ARRETE 

autorisant L'INSTITUT FRANCAIS DU PETROLE À réorganiser les installations de stockage et de mise en oeuvre d'hydrogène sulfureux et de gaz de pétrole liquéfiés du centre d'études et de développement industriels de SOLAIZE 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud. 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet dn Rhône 
Officier de la Légion d'Honnewv, 

  

VU le code de l'environnement - partie législative -notamment l'article 1, 512-2 : 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié 

VU l'arrêté ministérici du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

été ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à | Sonsommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées Pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

a 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 94,861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de alorisation ct d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes 

  

VU Tamêté préfectoral n° 96,652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ÿ 
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision ‘lu plan de gestion des déchets ménagers ct assimilés dans le département du Rhône : 
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VU la demande d'autorisation présentée le 3 mars 2004 par L'INSTITUT FRANCAIS DU 
PETROLE, en vue de réorganiser les installations de stockage et de mise en oeuvre 
d'hydrogène sulfureux et de gaz de pétrole liquéfiés du centre d'études et de 
développement industriels situé carrefour de la Pagantiére à SOLAIZE     

  

VU l'avis technique de classement en date du 2 avril 2004 de la direction régionale 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des 
installations classées 

  

  

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Yves VALENTIN, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur. a procédé du 24 mai au 24 juin 2004 inclus + 

  

VU la délihération en date du 7 juin 2004 du conseil municipal de Ternay ; 

VU la délibération en date du 22 juin 2004 du conseil municipal de Chariy : 

VU la délibération en date du 23 juin 2004 du conseil municipal de Solaize : 

U la délibération en date du 24 juin 2004 du conseil municipal de Saint-Symphorien 
d'Ozon : 

  

VU la délibération en date du 2 juillet 2004 du conseil municipal de Millers 

  

VU la délibération en date du 2 juillet 2004 du conseil municipal de Vernaison 

VU la délibération en date du 8 juillet 2004 du conseil municipal d'Trigny 

  

VE l'avis en date du 4 mai 2104 du service interministériel de déf 

  

la protection 
civile 

VU l'avis en date dur $ juillet 2004 du service de la navigation Rhône-Saône 

VU l'avis en date du 6 juillet 2004 de la direction régionale de l'environnement 

VU l'avis en date du 3 juin 2004 de la direction départementale de l'équipement 

VU l'avis en date du 17 juin 2004 de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'avis en date du 7 juillet 2004 de la direction départementale des affaires sanitaires et 
sociales ; 

VU l'avis en date du 18 mai 2004 de la direction départementale des services d'incendie el de 
secours



  

  

VU l'avis en date du 24 maï 2004 de la direction départementale du travail. de 1 ‘emploi et de la formation professionnelle ; 

  

VU l'avis en date du 18 juin 2004 du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'établissement : 

VU le rapport de synthèse en date du 21 septembre 2004 de direction régionale de ] industrié, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

  

U l'anêté prélectoral du 30 septembre 2004 prorogeant Le délai d'instruction de la derrande d'autorisation précitée : 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 21 oetabre 2004 : 

CONSIDERANT que les activités concernées par le réaménagement prévu par L'INSTITUT FRANCAIS DU PETROLE dans son établissement de SOLAIZE sont subordonnées à l'obtention d'une autorisation préfectorale au titre des rubriques n° 11113%,b, 1131,3°b, 1414.19 et 2920.2%.a de Ja nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

  

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les principaux risques, à savoir le risque loxique lié à ne due d'hydrogéne sulfureux, le risque d'incendie et d'explosion lié à la présence de 42 extrêmement inflammables et le risque de pollution acoidentelle des sols ei des eaux 49 à la Présence de substances à l'état liquide, l'exploitant a prévu les disnoeitions générales suivantes 
    

= l'équipement des zones à risque d'incendie d'un réseau de détection incendie - l'équipement des zones à risqué d'explosion de détecteurs d'hydrocarbures, - l'équipement des zones à risque toxique de détecteurs d'hydrogène sulfureux, d'acide chlorhydrique, de dioxyde d'azote et de monaxyde de carbone. = lu mise à disposition du personnel de détecteurs portatifs d'hydrogène sulfineux et de monoxyde de carbone 

  

CONSIDERANT que des dispositions de. prévention des risques, spéctiiques au lon d'hydrogène sulfureux et à la zone de gaz de pétrole liquéfiés, seront évalement mises ent oeuvre par l'exploitant 

 



  

CONSIDERANT que, selon les scénarios d'accident modélisés présentés dans l'étude des 
dangers, les scénarios majeurs techniquement plausibles n'auraient pas de conséquences 
en dehors des limites de l'établissement ; 

  CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévention des risques susmentionnés, sont de nature à permettre 
l'exercice de ces activités en compatibilité avec leur environnement ; 

  

1-19 du 

  

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 211-1° et I 
code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions 

  

SUR la proposition du scerétaire général de la préfecture 

ARRÊTE : 

ARTICLE ler 

1.1- L'INSTITUT FRANCAIS DU PETROLE, désigné « exploitant » dans le présent arrêté 
est autorisé, Sur son Centre d'Etudes et de Développement Industriels de SOLAIZE 

  

= à augmenter les capacités de stockage d'hydrogène sulfureux (HS). 

- àréoi 

  

ganiser la mise en œuvre de l'H2S, 

= à réorganiser les stockages de Gaz de Pétrole Liquéfiés (GPL). 

  

= à poursuivre l'exploitation d'installations existantes (installations de compression ct de 
réfrigération, emploi de liquides organohalogénés, installations de remplissage de 
réservoirs alimentant des appareils comportant des organes de sécurité (GPL)    

1.2 - Le tableau des installations classées de l'ensemble du site devient le suivant



  

    

  

  

  

[Rubrique Désignation Zone Niveau d'activité ct. — cumulé sur le site 167-C Installations de traitement de déchets. 5 Capacité de 5 kg/h industriels banals prébroyés et 
présèchés 
      Installation de Traitement par thermalyse de résidus urbains (prébroyés et 

  

Capacité de 5 Korn 

  

  

  

  
      

  

| |préséchés 
11173 l'Emploi? stockage de gaz tres toxique: [410.17 [10 kg A JL. HS 
1181-3b °TEmploi ou stockage de gaz toxiques 2,4,5,10, |38t A | 17.32 T1 |Instellatons de remplssage de 10 - ñ bouteilles où conteneurs avec des GPL : 1432-22 | Stockage de liquides inflammables 234,6, |734m A | assimilables à des liquides de 6,7,8,9. | Capacité équivalente 1% catégorie 10, 11, 2, _ 13.15 14342 | Aire de chargementou de 9 5 A déchargement de liquides inflammables 

desservant la « zone cuves » et les 
     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

1 aires à fûts soumises à autorisation 1! 2910-A1 | Installatons de combustion almentées 23,5 MW ñ au gaz naturel, au fioul domestique. où + L au foul lourd 
-] 2820-14 |Instellation de compression de gaz ET RW A | combustibles _ _j Installations de compression et TTTRN À réfrigération (sans,fluide inflammable . où toxique) 
4 

2931 Atelier d'essais sur bancs de moteurs à 1 842 kW A | explosion 
T2 [Emploi ou quides toxiques ait D 

17752 Emploi de liquide organohalogen 10711 D | 
11801 Transformateurs contenant des 8851 D | | | poÿchlarobiphènyies 
11-26 | Stockage de 027 comprimé 48,79, [12404 ü D. J'inflammable 10, 11, 12 | 1412-2b Stockage de gazintiammables taustés (2 47e l'art Ï D 10,11,12 | 43 fstons de remplissage de 67 F a | bouteilles destinées à l'alimentation des unités utlisatices de GP | [14163 [Stockage où emplai d'hydragene 5, [300kg | 11, 
1433-86 |Empioide liquides inflammables 2345 |7t D gt TETE states de dtecon de liquides |2,6 35 mo D | | inflammables 

— [15212 [Traitement ou emploi de réstus 21 at O | assimilables à des matières 
bitumineuses, goudrans asphaltes. 
Utilisation, dépôt et stockage de 235,5, [2626 Gba D substances radioactives sous forme de | 10 ; sources scellées {groupe 3) | 

  

  

                 

Procédé de chauffage uillsant un corps [23,810 |12831 5 Srganique combustible comme fluide | caloporteur [à une température inférieure au paint éclair) ] Es lAteer de charge raccumdaeus 16 tot Tec | D | 12,13 
  Aulorisatior D - Déclaration 

 



  

1,3 - Cette autorisation est accordée aux conditions du dossier de demande d'autorisation et 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté qui vaut également récépissé 
de déclaration pour les installations du tableau relevant de ce régime visées par les 
rubriques 1178-2, 1412-2b et 1414-3 

  

      

14 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de La loi sur l'eau 

1.8 - Les prescriptions du présent arrêté 

= sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai est 
explicitement prévu, 

= annulent el remplacent les dispositions techniques ayant le même objet contenues dans les 
administratifs antérieurs relevant des installations classées pour la protection de 

cloraux des 9 anût 1991. 13 mai 1994 et 26 
acti 

l'environnement ot notamment les arrêtés pr 
novembre 2001 

    

ARTICLE 2 

  

LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLE: 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

2.1- GÉNERALITES 

  

  2.141- Modification 

  

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
jeur voisinage. de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 
demande d'autorisation, sera portée. avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation 

2.1.2 - Accidents ou incidents 

  

Un compte rendu écrit de tout accident où incident sera conservé sous une forme adaptée 

Tout accident ou incident susceptible de porter attcinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L511-1 du Code de l'Environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des 
installations classées, 

      

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes 
circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un 
cadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer 
d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles 
dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

    

   

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité. il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où à eu lieu l'accident tant que l'inspecteur 
des installations classées n'en a pas donné son accord et sil y à lieu après autorisation de 
l'autorité judiciaire. 

 



  

2.1.3- Contrôles ct analyses 

Indépendamment des contrôles expliciement prévus dans le présént arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spéetfiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera souris à son approbation sil m'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des Piéscriptions d'un texte réglementaire, pris au tire de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études scront supportés par l'exploitant 

  

2-14 - Enregistrements, rapports dé contrôle et registres 
Fous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté Don CORSeIvés respectivement durant un an, deux ans ei cinq ans à (a disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra par ailleurs, demander que des copies où synthèses de ces documents [ui soient adressées 

  

2.15 - Consignes 

Les consignes prévues pa le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concemé ou susceptible de l'être 

2.1.6 - Cessation d'activité définit 

  

ve 

Lorsque l'exploitant meura à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au préfet dans Les délais nés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier Comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainst qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des imérêts mentionnés à l'article LS11-1 du Code de l'Environnement et devra comprendre notamment 

  

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
= la dépollution des soks et des eaux souterraines éventuellement potluées = l'inscrtion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 7 Sh'éas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement 

= En cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes 

  

2.1.7- Vente de icrrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation à été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur.



  

2.2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

22.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations susceptibles de 
compromettre la santé où la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celui-ci 

  

2.2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des 
bruits aériens émis dans l'environnement par les installations relevant de la loi sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables, 

  

2.2.3 - Niveaux limites admissibles 

Le tableau ci-après fixe 

= les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser sauf aux points où le bruit résiduel est 
supérieur à ces valeurs en limite de propriété pour les différentes périodes de la journée, 

  

      
  

  

   

  

  

  

  

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

Période, + Niveau maximum en Emergences 

limite de propriété maximales admissibles 

Jour: FRà22h 65 dB (A) +5 dB (A) 
sauf dimanches ot jours fériés _ 
Nuit:22hà7h 55 dB (A) ENTTEN 
et dimanches et jours ériés |       

  L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans à compter de la date du présent arrêté, à ses frais. 
une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne où un 
organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. 

La mesure dés émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 et dans les conditions représentatives du fonctionnement de 
l'établissement sur une durée d'une demi-heure au moins: 

    

Au vu des résullats et sur demande de l'exploitant, il pourra être envisagé l'allégement de la fréquence de mesure 
des niveaux d'émission sonore précitée. après avis de l'inspection des installations classées 

  224 - Les 
utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la r 
les concernant en matière de limitation de leur émissions sonores. En particulier. les engins de 
chantier doivent être conformes à un type homologué. 

véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
églementation en vigueur   

225-L 

haut-parle 
réservé à la prévention et à Ia si 

e de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes. avertisseurs, 
$, ..) gênant pour le voisinage est interdit. sauf si leur emploi est exceptionnel et 

gnalisation d'incidents graves ou d'accidents. 

       
     

  

22.6 - Les machi 
isolées par des dispositifs antivibratoires cl 

        es fixes susceptibles d'incommader le voisinage par des trépidations sont 
icaces,



  

  

23 - POLLUTION ATMOSPIIERIQUE 

2.3.1 - Généralités 

  

Les installations doivent être conçues, exploitées ct entrétenues de manière à limiter les mosphère. Ces émissions doivent. dans toute la mesure du possible. être 
oient 

  

émissions à l' 
capiées à la source, canalisées el traitées si besoin est, afin que les rejets corresponcan conformes aux dispositions du présent arrêté 

  

2. 

  

2 - Pollutions accidentelles 

  

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émtsstons nccidentelles ot pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé Si sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à Pratt les apparéillages contre une surpression iaterne devront être tels que cet objectif soit satisfait, 

  

  ns pour cela diminuer leur efficacité ou.leur ffabilité 

  

Des dispositis, visibles de jour comme de nuft, indiquant la direction du vent seront mis en place à proximité des installations susceptibles d'émeure des substances dangereuses en exe de fonetionnément anormal. 11 s'agira de trois manches à air au niveau des bâtiments MICA DOLOMITE et de l'unité U741 en zone 5. 

3.3 - Installations de traîtement 

Les installations de traitement des effluents gi 
entretenues de manière 

  

Zeux doivent être conçues, exploitées et 

2 À faire frce aux variations de débit, température et composition des effluents, = réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité 
2.3.4 - Cheminées 

ent arrêté, les caractéristiques     
2.4.1 - Sauf dispositions spécifiques prévues par 16 pré {hatieur: section au débouché) des cheminées seront déterminées selon les dispositions des anicles 53 à 57 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié (relatif aux rejets de toute nature des installations classées pour li protection de l'environnement soumises à autorisation). 

      

  

234.2 - Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent êlre prévus sur les cheminées collectant les émissions prépondérantes au sens de l'article 2.3.9. Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements elou des mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des interventions cn {oute sécurité. 

  

notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit 
ision des cflluents rejetés 

2.34.3 - La forme des cheminées 
être conçue de manière à favori 
en lonetionnement normal des installations 

    

au maximum l'ascension et la difl   



  

r't@r. 

2.3.4.4:- La mise en conformité des cheminées existantes à la date du présent arrêté avec les 
dispositions de la prescription 2.341, lorsqu'elle s'applique, sera effectuée lors de la 
reconstruction des dites cheminées ou lors de modification des installations qui y sont 
raccordées conduisant à une modification notable des flux de polluants rejetés. 

  

2 

  

- Installations de combustion 

    2. - Les chaudières entrant dans lé champ d'application du décret n° 98-817 du 
11 septembre 1998 (relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de 
puissance comprise entre 400 KW et 50 MW) devront satisfaire les dispositions dudit décret. 

  

2.3:5.2 - La tencur en soufre des combustibles utilisés devra être en permanence inférieure 
4086 gkWh PCI, L'utilisation de combustible à teneur en soufre supérieure n'est autorisée 
que dans des installations pilotes équipées de dispositif de désulfuration permeltant de 
respecter une concentration de SO au rejet inférieur à 1700 mg/m exprimé dans les 
conditions normales. Cette teneur sera mesurée en continu lors des périodes d'essai 

    

Les factures des combustibles utilisés devront porter la mention de leur qualité exacte ; elles 
seront conservées pendant un délai de deux ans 

  

36- 

  

Vorme de rejet du dioxyde de soufre 

Le rejet cumulé des différentes installations du site est limité à 2,5 kgfh de dioxyde de soufre. 

    7- Norme de rejet des poussi 

Les effluents gazeux canalisés rejetés de lagon continue, ne devront pas contenir plus de 
40 mgfm de poussières à leur rejet à l'atmosphère 

  

  

Des dispositions appropriées seront prises pour limiter les émissions particuiaires diffus 
abs osage .…) 

  

capotage, ar 

  

2.3.8 - Station météorologique 

La vitesse ct la direction du vent seront mesurées et enregistrées en continu sur le site de 
l'établissement ou dans son environnement proche s'il est fait usage d'un réseau collectif de 
mesure. 

   

Les résultats seront conservés durant un mois, 

2.3.9 - Evaluation des rejets canalisés et diffus 

  

L'exploitant réalisera d'ici fin 2005 une évaluation des émissions canalisées et diffuses de son 
établissement basée successivement sur 

- un recensement exhaustif des sources d'émission canalisées et diffuses (rejets de 
composés organiques volatils, rejets à la torche, …) 

= la caractérisation analytique, à défaut l'évaluation par bilan matière des émissions des 
sources prépondérantes el représentatives du rejet global de l'établissement 

 



  

ste 

Ceue évaluation sera transmise avant fin 2005 à l'inspection des installations classées. 

23.10 - Contrôles à l'émission 

En période de fonctionnement normal des installations et sur demande de l'inspecteur des installations classées, il sera procédé à des contrôles des émissions en concentration et/ou en flux de polluants à l'atmosphère 

  

Les frais acc: 

  

Sionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant 
2.311 - Contrôles dans l’environnement 

  

Sur demande de l'inspecteur des installations classées et suivant des modalités qu'il définira, il sera procédé dans l'environnement 4 des campagnes de mesurés visant à contrôler les Soneentrations des polluants dangereux suscepiibles d'être émis par les installations   

24- POLLUTION DES EAUX 

24.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes Les dispositions nécessaires dans la conception ct l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau 

241.1 - Protection des eaux potables 

  

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

24.12 - Prélèvement d'eau 

Luilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois domestiques. doit être limitéc par des systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque la température et les qualités de ces taux le permenent : recyclage. aéroréfrigérant, ….) 

    

  

24.121 - Points de prélèvement d'eau 

ablissement es 

  

L'alimentation en eau de assurée :   

+ parie réseau publie, 
+ par deux puits pompant dans la nappe d'accompagnement du Rhône | = le puits n° 1 d'une profondeur de 14,5 m équipé d'une pompe de 150 m°h le puits n° 2 d'une profondeur de 18 m équipé de 3 pompes pouvant assurer ur débit respectif de 165, 75 et 70 m°/h 

 



  

-12- 

2.4.1.2.2 - Conditions de prélèvement d'eau 

Le débit de prélèvement dans la nappe ne devra pas dépasser les valeurs suivantes 

= moyenne : 100 m%h 
= pointe : 200 m#h 
= maxi (incendie) : 450 mh. 

24.123 - Dispositions pour la réalisation et l'entretien des ouvrages de prélèvement d'eau 

  

Les puits où forages seront conçus et réalisés de façon à éviter toute communication entre 
nappes distinctes ct à prévenir toute pollution de La nappe (mise en place d'un dispositif de 
disconnection). 

jâts à son installation et   

L'exploitant devra prendre toutes mesures utiles pour éviter les dég 
prévenir toute pollution accidentelle, en particulier en temps de erue 

L'installation de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure totaliseur agréé : le 
relevé sera fait hebdomadairement, et les résultats seront inscrits sur un registre. 

24.1: 

  

- Réfrigération d'eau 

La réfrigération d'eau en circuit ouvert est interdite, sauf pour les installations existantes à la 
date du présent arrêté, Pour ces dernières, 1 exploitant réalisera, avant fin 200$, une étude 
visant à supprimer l'utilisation d'eau de refroidissement en circuit ouvert, Cette étude devra 
préciser 

      

= les différents points d'utilisation d'eau de refroidissement et leur consommation, 
= les risques et impacls potentiels qui résultent de cette situation notëmment en cas de 

rupture accidentelle des échangeurs, 
= des propositions technico-économiques visant au bouclage dés circuits de refroidissement 
= l'échéancier de réalisation de la solution retenue qui devra, en tout état de cause, être mise 

en œuvre avant la fin 2007. 

  

2.4,14- Modification 

loute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être 
portée à la connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets 
concemant la réduction des consommations d'eau 

  

2.4.2 - Différents types d'effluents liquides 

  

2.4.2.1 - Les eaux vannes 

  

Les eaux vannes des sanitaires el des lavabos seront traitées dans une filière conforme à la 
réglementation en vigueur, comportant notamment un dispositif de prétraitement (fosse 
toutes eaux, installations d'épuration biologique à boues activées où cultures fixées) ct 
dispositifs assurant 

  

   



  

7 Soità la fois l'épuration et l'évacuation par le sol (tranchées où lit d'épandage, lt filtrant où tertre d'infiltration) 
7 Soit l'épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lt filtrant drainé à flux vertical ou horizontal). 

Les installations actuelles (fosses septiques) seront mises en conformité 

= avant fin 2007 pour celles représentant un flux important, = avant fin 2009 pour les autres, 

242.2 - Les eaux pluviales 

Les caux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hsdroca-bures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits 

24.2    x de refr      sement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits tosiques devront ebligatoirement circuler en cireuit fèrmé sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces produits se trouvent en permanence à une pression inféricure à celle des eux 
2.4.2.4 - Les 

  

aux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industriclles seront traitées suivante les dispositions de l'article 2.4.3 

    

= Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

  

13.1 = Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées le as échéant) el les diverses catégories d'eux polluées, 

2:4.3,2 - Un plan des réseaux de collecte des elfluents faisant apparaître les soteurs collectés les points de branchement, regards, avaloirs. postes de relevage, postes de mesure, vannes Manelles et automatiques. … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après éhüque modification notable. et daté. 

  

1! est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

  

433 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes on des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte dk eMlucnts devant subir un trailement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les &, 
eurs à l'établissement 

  

    

      

3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curge, Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits wansportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen 
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rit Lenu à la 

  

de leur bon fonctionnement donneront lieu à compté rendu 
installations classées: 

Les contrôl 
disposition de l'inspection & 

    

  243.5 - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, où 
susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de 
propagation de flammes 

  

2.4,3,6 - Le réseau de collecte sera composé de trois branches 

- la branche Nord qui collectera les eaux pluviales et de chaussée ainsi que les eaux 
sanitaires après traitement en fosse septique de la partie Nord du site, 

= la branche Centre qui collectera les eaux pluviales et de chaussée (y compris les parkines 
de l'entrée principale du site) et les caux sanitaires après traitement en fosse des parties dut 
site non reliées à la branche Nord ainsi que les eaux issues du séparateur d'hydrocarbures, 

= la branche Sud qui colleciera les caux pluviales non susceptibles d'être polluées de la 
partie Sud du site, les eaux sanitaires après traitement en fosse septique (bâtiments 
ANATASE, AIGUË MARINE, ALUMINE, AGATE et AMETHYSTE) et les eaux dur 
restaurant d'entreprise (bâtiment AMETLIYSTE) qui transiteront par un bac dégraisseur 

2.44- Points de rejet des eaux 

Le nombre de points de rejet est limité à trois : rejets Nord. Centre et Sud 

Les rejets s'effectuent dans le canal de Pierre Bénite aux points kilométriques 10,125 ; 10.430 
et 10,625 

es de rejet devront être conçus et réalisés de façon Les ouvr   

= à assurer une bonne diflision des effluents dans le milieu récepteur 
= à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet, 

on 

  

= à ne pas gêner la navipat 

  

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et eménagés de manière à permetire 
l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité   

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de rejet et de prélèvement 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

24.5 - Qualité des effluents rejetés



  

245.1 - Dispositions générales 

Les effluents devront être exempts : 

= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avee d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques Où inflammables 
= tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

  

  

  

De plus, ils ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables de Porter atteinte à la vie, la reproduction ec la qualité alimentaire du poisson en aval du point de rejet 

2.4.5.2 - Caractéris 

  

iques des effluents aqueux 

1€ débit total des caux rejetées dans le milieu naturel (Rhône) par temps see est limité en moyenne à 2550 m(j 

Le débit des eaux de procédés est limité en moyenne à 230 mfÿ ct au maximum à 300 m° 
Le pit des eaux dé procédés devra être compris entre 6.5 et 8,5 ou 9,5 sil y à neutralisation chimique et leur température devra être inférieure à 30 °C 

Les elluents aqueux ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de couleur du milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg Pt/l 

    

  

canté} en sortie de    
Les valeurs limites pour les eaux de procédé (effluent brut non dk établissement (rejet Centre) sont fixées dans le tableau suivant 
  

  

  

  

  

  

  

    
  

[Polluants Î Concentration maximale Flux maximal journalier 
instantanée (mg/l) (kg/ÿ) MEST 

35 10 

DCO 125 30 

DBOs 20 5 | 
Azote global 20 5 
|Indice phénol 0,05 _ voi 
Plomb et composés oi 
Cuivre et composés oi 
Chrome et composés Gi   

  

     



  

16- 

  

  

  

  

Polluants Concentration maximale Flux maximal journalier 
[ g/j). Nickel et composés ol 
Zinc et composés 2 05 
  Mag   HSE 81 COMPOSÉS nl 
      Etain et composés 

  

  

  

  

  

et composés. 
Cadmium 0,005 
Mercure _ 0,001 
Arsenic 0,001     
  

  

[Hydrocarbures | CT 

Les valeurs limites pour les eaux (chluent brut non décanté) aux rejets Nord et Sud de 
“établissement sont fixées dans le tableau suivant + 

     

    

  

olluants Concentration maximale instantanée (mg/l) | 

MEST 5 

| Hydrocarbure | 5     
  

2.4.6 - Traitement des effluents 

24.6.1 - Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires 
au respect des seuils réglementaires prévus à l'article 2,4.5.2. doivent être conçues de façon à 
lire face aux variations des caractéristiques des efuents bruts (débit, température, …) y 
compris en période de démarrage où d'arrêt 

  

  

  

mologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera 
ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution 

24.62 - L'emploi de ec 
systématiquement favoris.    

  

2:4.6.3 - L'entretien des installations de traitement ou de prélraitement sera assuré. Les 
principaux paramètres de fonctionnement seront 

= mesurés périodiquement ou suivis en continu, 
= asservis si nécessaires à une alarme, 
= reportés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées 

  

Le suivi des installations sera confié à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

24.64 - Les durées d'indisponibilité des installations de traitement devront être réduites au 
minimum, les fabrications devant être réduites ou arrêtées en cas de dépassement des valeurs 
limites imposées 

  

 



  

ay 

24.6.5.- Des dispositions nécessaires seront prises pour limiter les odeurs provenant du Hrañtement des effluents (confinement, captage et traitement, …) ct prévenir l'apparition de conditions anaérobles non souhaitées, En particulier, l'efluent ne doit dégager, avant et aprés cinq jours d'incubation à 20 2C, aucune odeur putride ct ammontacale 

  

    

24.66 - Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle à aucun cas être considérée comme un moyen de traitement 
peut en 

2:4.6.7- Le traitement des eaux résidunires industrielles comprendra au minimum : 

7 Sn ce qui concerne les caux susceptibles d'être polluées par des hyltocarbures mais exemples de polluants chimiques (hors réseaux grès ct inox). un séparateur d'hydrocarbures avec alarme (hors rejet Sud), 
7 £n cé Qui Concerne les eaux pouvant potentiellement être polluées en cas d'accident (réseau grès) 

un Stockage tampon couplé à un décanteur, 
un séparateur d'hydrocarbures avec alarme, 
Un contrôle des paramètres pH, température ct débit un stockage lampon des effluents dont e pH est non-conforme. = Sn ce qui conceme Les eaux de procédé (réseau inox) : 

un Slockage tampon couplé à un décanteur avee contrôle du pli, un séparateur d'hydrocarbures avec alarme, 
un contrôle des paramètres pH, température et débit, 
un stockage tampon des effluents dont le pl est non-conforme. 

Si nécessaire, l'exploitant metra en place un traitement physico-chimique de manière à garantir le respect des dispositions de l'article 2.4.5 

2.4.7 - Surveillance des rejets 

lévement 

  

24.7.1 - Conditions de pr 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents. doit être aménagé un point de prélèvement d'échantillons aux fins d'analyse 

L'accès au point de prélévement du rejet Centre (en sortie de l'établissement, apiès les différentes opérations de lraitement) relatif aux eaux de procédé, sera de plus aménagé pour permettre la mise en placé de niatérici de mesure. 

  

Les rejets Nord el Sud ne concemant pas les eaux de procédé, sont dispensés de la réalisation de cet aménagement et feront l'objet de prélèvements ponctuels manuels, 
2.4.1.2- Surveillance des rejets aqueux 

  

Les rejels aqueux feront l'objet d'une surveillance dans des conditions représentatives du refet de l'établissement sur Les paramëtres et selon les fréquences indiqués dans le tableau ci-après : 

 



  

_18- 

  

    

  

  

Paramètres Prélèvement en Prélèvement en Prélèvement en sort 
sortie établissement | sortie établissement déshuileur 
après débourbeur/ | après débourbeur / Eaux de procédé / 

déshuileur déshuileur Eaux de refroidissement 
__ Rejet Nord Rejet Centre _ 

Type de Ponctuel} Ponctuel” Prélèvement ] 
prélèvement proportionnel 

au débit sur une période 
de 

24 heures consécutives 
  

  

  

  

  

  

  

  

     

    

  

    
DE u - En continu 
pH = È En continu 
Tanpéraure = 3 | En continu 1 
MEST Trimestriel Trimestriel Drimestriel 

DCO : = À Trimestriel En 

DBO: 3 - Trimestriel 
Azote global - = Trimesuiel 

Métaux visés à £ | Ü Trimesriel 
L'article 2,4,5 

[Hydrocarbures Téimestiel | Trimesriel | Times     (Test daphnies : _ Trimesrriel 
l _     
  

(1) Un prélèvement dit « ponctuel » consiste en la constitution d'un prélèvement représentatif 
moyen sur 24 h à partir d'échantillons ponctuels prélevés à intervalles réguliers 

  

Les enregistrements, horodatés, seront conservés pendant un an et tenus à la disposition de 
inspection des installations class 

  

L'analyse des prélèvements réalisés selon le programme de surveillance précisé dans le tableau 
précédent sera effectuée par un organisme qualifié dont le choix sera souris à l'inspection des 
installations classées s'il n'est pas 

    

  tion de traitement 
assées ct au service 

es dépassements 

Les résultats d'analyses ainsi que la copie du regisire d'exploitation de la 
interne seront transmis timestriellement à l'inspection des installations el 
chargé de la police des eaux, accompagnés de commentaires sur les causes d 

es en œuvre ou envisgées 

   

  

constatés ainsi que sur les actions correctives mis 
  

  

Au vu des résultals d'analyse et sur demande de l'exploitant, les fréquences d'analyse ct la 
liste des paramètres d'analyse indiquées dans le tableau ci-avant pourront être revues après 

assées. 

  

avis de l'inspection des installations €
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24,73 + Pollution du milieu récepteur 

Lars de pollution importante du milieu récepteur, l'inspection des installations classées pourra demander que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront à la charge de l'exploitant 

  

2.4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

248.1- 

  

positions générales 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se produisant duns l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui Par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

  

2.4,8.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unité, stockages fixes où mobiles à poste fixe ainsi que les aires de transvasement de produits dangereux ou insalubres visés à l'article 2.4.8. devront être équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au moins grande des deux valeurs suivantes : là la plus 

  

= 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé. 
= 50% de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés 

  Pour les stockages de récipients de capacité unitaire infé capacité de rétention est au mains 
icure ou égale à 250 litres, la 

  

le à 

  

= dans Le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité totale des fûts. 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fit. 
= dans tous les cas, 800 litres minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres 

  

    

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action Physique et chimique des fluides. 11 en esl de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu férié. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés ä une même rétention. 

  Les capacités 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vider 
milieu natirel 

de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
par simple gravité dans l'égout ou le 
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2.4.8.3- Implantation et état des stockages 

   Le stockage des liquides inflammables. ainsi que des autres produits, toxiques. corrosifs on 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables. dans les conditions 

icle 24.82 

      

énoncées à l'ar 

Le bon état de conservation des stockages fixes où mobiles. situés dans l'établissement ou 

introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit Fuire l'objet d'une surveillance 
particulière de la part de l'exploitant 

  

€ à tout moment. 

  

étanchéité des stockages doit pouvoir être contre 

Les stockages enterrés de liquides inflammables dlevront également respecter les dispositions 
rie] du 22 juin 1998. 

  

de l'arrêté mini 

24.84 - Canalisations       

Les canalisations de ansport de fluides dangereux où insalubres à l'inérieur de 
l'établissement seront maintenues parfaitement étanches, Les matériaux uilisés pour leur 
réalisalion et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages. 
Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à 
transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieurement ou par 
tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donneront lieu à compte 
rendu et seront conservés à la disposition de l'inspection des installations classées durant un 

an. 

  

     

  

    

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les 

  

égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts 

24.8.6. Faux de refroidissement et de chauffage 

1Le rejet direct d'eaux de refroidissement ou de chauffage provenant de cireuits alimentant des 
échangeurs el appareïllages visés par l'article 2.4.8.1 ne peut être elfectué qu'après avoir 
vérifié qu'elles ne sont pas accidentellement pollués 

  

Toutefois. il pourra être dérogé à cette règle lorsque les produits toxiques mis en œuvre sont 
en permancnec à des pressions inférieures à celles des eaux de refroidissement ou de 
chauffage 

d'eau exposés au même 

  

Les mêmes dispositions seront adoptées pour les condensats de v 
risque 

  

2.4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles
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249.1 - Pollution des eaux de surface 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais les plus brel, tous les renseignements connus dont dispose permeutant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, là faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution 
249.2 - Pollution des eaux souterraines 

    
À qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'étblissement fera l'objet d'une surveillance, notamment en vuc de détecter des pollutions accidentelles. Des prélèvements de ces eaux aux fins d'analyses en hydrocarbures totaux notamment, seront effectués au minimum deux fois par an dans les deux piézomètres implantés au Nord et au Sud du site. 

     

Les résultats seront transmis annuellement à l'inspection des installations classées. 

En cas de pollution des eaux souterraines générée pur l'établissement, toutes dispositions devront être prises par L'exploitant pour faire cesser le trouble constaté,    
  

2.4.9.3 - Consignes d'exploitati    

ILes consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers susceptibles d’être à l'origine d’une pollution aceidentelle des eaux, comporteront explicitement la liste détaillée des contrôles à elféctuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modification ou d'entretien, de Façon à vérifier que ces installations restent conformes aux dispositions du présent amêté 

Pour la remise ne service des installations, à là suîte de travaux d'entretien ou d'un arrêt prolongé, les contrôles à cfectuer seront obligatoirement matérialisés dans des formes prévues par Les consignes correspondantes. 

  

- DÉCHETS 

  

Z 5.1 - Dispositions générales 

    

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

  

L'exploitant organisera, par une procédure écrite. la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement, Ceite procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

    

2.5.2 - Dispositions particulières 

2.82.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation



  

  

2,5.2.11 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets 
produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
1echniquement et économiquement possibles 

  

2.5.2.1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. … devra être 
effectué. en interne ou en externe, en vue de leur valorisation 

25.2.1.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles 
d'entraîner des pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est 
possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement netloyés, ils devront être 
éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies à l’article 
2.52.4.3 ci-dessous 

    2.1.4 + Les boues provenant des opérations de netoyage des ouvrages de séparation 
d'hydrocarbures et des réseaux associés devront être traitées comme des déchets industriels 

2.5.2.4.,3 ci-dessous. 

  

spéciaux et éliminées dans les conditions définies à l'article 

2.5.2.2 - Stockages 

  

2.2.1 - 11 sera mis en place dans l'établissement des dépôts de déchets dont l'aménagement 
et l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes. 

    

2.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

= les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinag 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux supe: 

où d'une pollution des sols : à cet ellel. les stockages de déchets seront réa 
aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires, 
nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements 
accidentels et si possible normalement couvertes, Sinon les eaux pluviales seront 
récupérées et traitées. 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'arigine de réactions non contrôlées conduis 
en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques où à la formation de produits 
explosifs. 

    {odeur 
ficielles ou souterraines, 

s sur des 

        

2.5.2.2.3 - Les déchets pourront être canditionnés dans des emballages en bon état ayant servi 
à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que 

= ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage 

= Les marques d'origine des emballages né prêtent pas à confusion quant 
contenus 

  

ix déchets   

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne 
pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications 
permettant de reconnaître les dits déchets.
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2.5.2:24 - Les déchets no pourront être stockés en vrac dans des bénnes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols 

282.3 - Transport 

  

Fin cas d'enlévement et de ransport, l'exploitant sassurera lots du: chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la Protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur 

   

2.5.2.4 - Élimination des déchets 

2.5.2.4.1 - Principe général 

25.24.11 - l'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au sens du titre Ler- Livre V du Cade de l'Environnement. L'exploitant devra Gtre en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans. 

  

     

23.24.12 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature ‘qu'ils soient est interdite. 

2.5.2.4.2- Déchets banals 

  

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchote, ete.) non triés et non souillés par des produits toxiques où polluants pourront être récupérés ou éliminés dns des installations  réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés 

25.24.3- Déchets industriels spéciaux 

232431 Pour chaque déchet industriel spécial l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera réguliérement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants 
[ 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
= la dénomination du déchet, 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet 
= son mode de conditionnement, 
= le traitement d'élimination prévu, 
= les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
= la composition chimique du déchet (compositions organique ct minérale) - les risques présentés par le déchet, 
= les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, = les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

   

   

   



  

242 

25.2.4.3,2 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront 
archivés 

= la fiche d'identification du déchet el ses différentes mises à jour. 
= les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
= les observations faites sur le déchet, 
= les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs 

    

2.5.2,4.4 - Contrôles   

Pour chaque enlévement les renseignements minimaux suivants seront consienés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant 

= code du déchet selon la nomenclature, 
= dénomination du déchet, 
= quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 

+ nom de la société de ramassage el numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
= destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

  

2.6- SECURITE 

2.6.1 - Dispositions générales 

2.6.1.1 - Clôture 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture sera 
facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son 
intégrité 

  

Surveillance 

  

2.612 - Gardiennage - 

Une surveillance du site et de sa périphérie sera assurée en permanence 

En déhors des heures de travail, des rondes de surveillance seront organisées, L'exploitant 
établira une consigne sur la nature el la fiéquence des contrôles que doit assurer Le service de 
surveillance 

  

Durant les heures de travail, un gardiennage sera effectué 

Le personnel de gardiennage sera familfarisé avec les installations et les risques encourus, et 
recevra à cet effet une formation particulière, Il sera équipé de moyens de communication 
pour diffuser l'alerte. 

  

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou 
e être alertée 

  

une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, pui 
él intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin durant les périodes 4 hors heures 
ouvrées »



  

2.6.1.3 + Règles de cireulation 

L'exploitant fixera les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'étiblissement Ces Fétles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés par exemple panneaux de signalisation, feux, ménquage au sol, consignes, ….) 

  

En particulier. les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou sneins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages où leurs annexes, les canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité 

    

Les transferts de produits dangereux ou insaubres à l'intérieur de l'établissement avéc des réservoirs mobiles S'efféctueront suivant des parcours. bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières. 

2.6.14 - Accès, voies et aires de circulation     

  

76.141 - Les voics de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en Fonslant dut de propreté ct dégagées de tout objet (fûts, emballages, …) susceptible de mêner la circulation 

  

2.6.1.4.2- Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires dé culation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 

  

uivantes   

-es voies auront Îes caractéristiques minimales   

= largeur dé la bande de roulement : 3,50 mètres, 
= rayons intérieurs de giration : 1! mètres 
= auteur libre : 3,50 mètres, 
= résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu 

2.6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

2.6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments ou locaux seront conçus et aménagés selon leur destination, de façon à Sopposer efficacement à la propagation d'un incendie et à permettre la détection ct la limitation au maximum des gaz loxiques en cas d'émission accidentelle ; selon les locaux et <o Fonction des conséquences potentielles sur l'environnement, les gaz toxiques seront être captés et/ou traité 

      

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées: et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des persgnnels ainst que l'intervention des secours en cas de sinistre.



  

  

2.6.2.2 + Conception des installations 

Dès la conception des installations, l'exploitant privilégiera les solutions techniques 
intrinséquement Les plus $     âres. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à 
éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, loute projection de matériel, 
accumulation où épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger 

       

  

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance 
ou des contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 

eillance puissent être Faites aisément, 

      

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 1 
porieront de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu. le numéro et le 
symbole de danger défini dans Le réglement pour le transport des matières dangereuses. 

ereux en récipients mobiles 
s correspondant 

  

À proximité des aires permanentes de stockage de produits din 
Seront indiqués de façon très lisible Le ou les numéros de symboles de danga 
aux produits stockés: 
    

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 
périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant 

2.6.2.3 + Alimentation électri 

  

que 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées, Toute installation ou apparcillage conditionnant la sécurité 
devra pouvoir être maintenu en service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale 

   Il sera prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque 
aggravé de défaillance de l'alimentation principale. en particulier résultant de conditions 
météorologiques extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes.) l'exploitant 
‘assurera pour le moins de la disponibilité immédiate de l'alimentation de secours. 

  

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail 

  ‘outes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du (0 octobre 2000 

F'à la réglementation du travail 

    

   



  

sf. 

En dehors de la zone de sécurité, le matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection au moins égal à IP 23 de la norme EN 60529. 

2.6.24 - Protection contre l'électi 

  

assurer 
ls des 

     
   

outes précautions sont pris 
leur évacuation en loute sécurité ainsi que pour protéger les installatio courants de circulation 

ss pour limiter l'apparition dé charges élcctrostatiques et 
des ef 

  

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 
= la limétation des vitesses d'écoulement des fluid 

poussières inflammables, 
= l'utilisation lorsque ecla est possible d'additifs antistatiques, = le limitation de lusage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charues 

  

inflammables peu conducteurs et des 

  

électrostatiques, 
- la continuité électrique et la mise la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de Sonstruetion, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, …) 

    

  

2.6.2,5 - Protection contre la foudre 

  

L'arëté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicable à l'établissement 

2.6 - Paramètres de fonctionnement 

  

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 
   

De plus. le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes les dérives excessives de ces paramètres par Fapport aux conditions normales, 

2.6.2,7 - Système d'alarme 

   
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques devront être munies de systèmes de détection ct d'alarme adaptés aux risques et judicicusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident 

2.6.3- Séeur 

  

6 des procédés 

  

2.6.3.1 - Dossier sécurité 

En fonction de l'importance du risque, les expérimentations et les procédés mis en œuvre dans l'établissement feront l'objet d'un dossier appelé «dossier sécurité» conservé par l'exploitation ct tenu à la disposition de l'inspection des installations classée Ce dossier comprendra notamment les caractéristiques des produits, les ré incompatibilités, les schémas, les modes opératoires, les consignes 

    

ctions, les 
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2.6.3.2 + Modifications 

  

Préalablement à sa réalisation, toute modification du procédé ou aménagement des 
installations era l'objet d'un examen et d'une mise à jour du dossier sécurité 

2.6.4 - Exploitation 

2.6.4,1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique où corrosif seront limités en quantité dans les ateliers 
d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal 

  

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux éléments des liches de sécurité ou aux spécifications téchniques que requiert 
leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité 

l'outes dispositions seront prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature 
et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles : en particulier le 
niveau de liquide dans Les réservoirs sera pour le moins mesuré, Chaque produit sera référencé 
eu égard aux régles applicables en matière d'étiquetage. 

  

2.6.4.2 - Réserves de sécurité 

  

L'établissement disposera de réserves suflisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de 
l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants. produits 
de neutralisation. 

  

2.643 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture où 
la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
nstallations. 

2.644-É 

  

quipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois. lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation. des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

  Les bâtiments où installations désaffèctés seront également débarrassés de tout stock de 
produits dangereux el démolis au fur et à mesure des disponibilités, Une analyse déterminera 

les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air, …), Des opérations de 
décontamination seront, le cas échéant, conduites
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2.6.4,5 

  

= Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des Produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention feront l'objet de Yérifications périodiques. Il conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

  

Un service d'inspection interne, notamment pour le suivi des anparcils à pression, indépendant du service chargé des fabrications, sera mis en place    

2.6.4.6 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, siockages clou équipements divers constituant un risque pour la sécurité publique seront obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés 

Outre le mode opératoire, elles devront comporter très explicitement 

  

= le détail des contrôles à effectuer en marché normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un anêt, après des travaux de modifiçations ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté el que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies dans son "dossier sécurité” ou dans son mode opératoire, 
les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires 
sûres, 

- les consignes d'exploitation relevant de l'article 2.6.2. 4 = la procédure de transmission des informations nécessaires entre les postes de fabrication 

     

    

louté procédure particulière nécessaire à l'exploitation d'une installation sera validée préalablement par la hiérarchie. 

2.6.4,7- Nouvelles unités ou fabrications - Travaux 

2.64.7.1 - Le démarrage de nouvelles unités ainsi que le redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt d'urgence de l'unité, seront assurés par un personnel renforcé, notamment au niveau de l'encadrement 

La mise en service de nauvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont aptes à être utilisées, 

2647.22 Travaux 

lous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, Seront réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur mature, les risques présentés, les conditions de leurs intégration au sein des installations ou unités en exploitation, les dispositions de surveillance à adopter. Ce dossier scra validé par la hiérarchie 
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Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles générales de sécurité en vigueur 
sur le site; si besoin, une consigne particulière sera établie sous la responsabilité de 
l'exploitant 

  

l'intervention ou aux types de 

  

Ces travaux leront l'objet d'un permis de travail, adapté 
travaux projetés, et délivré par une personne autorisée. 

11 devra rappeler notamment 

= les raisons ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
= la durée de validité, 
= la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé 
= les mesures de prévention ä prendre, notamment les contrôles d'aimosphère, 

  

es risques 
«d'incendie et explosion, la mise en sécurité des installations, 

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moÿens de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.     

A l'issue des travaux, une réception sera réalisée pour vérilier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale 
sera vérifiée et attestée, 

Certaines interventions prédéfinies. relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel travaillant habituellement sur le site. pourront faire l'objet d'une procédure 
simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne pourront 
intervenir pour tous travaux on interventions qu'après avoir oblenu une habilitation de 
l'établissement. L'habilitation d'une entreprise comprendra des critères d'acceptation, des 
critères de révocationt, et des contrôles réalisés par l'établissement 

2.6.5 - Moyens de secours et d' intervention 

  2.6.3.1 - Consignes générales de sécurité 

     Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention 
d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

2.6.5.2 - Service de sécurité 

sement. Le     L'établissement disposera d'un service de Sécurité rattaché au Directeur de l'établis 
service de sécurité sera organisé sous l'autorité d'un chel de service chargé de la sécurité et 
comprendra au minimum trois agents.



  

L'établissement disposera en permanence d'une équipe d'intervention comprenant des personnes ayant reçu une formation à la sécurité et à l'intervention 

  

Un protocole d'assistance étant signé avec la raflinerie voisine (prêt de moyens matériels en 25 de besoin), el le personnel de surveillance n'étant pas compté, l'effectif minimum de l'équipe d'invention sera 

  

= Pendant les heures ouvrables : normalement 20 personnes sans que cet ciléctif puisse être inférieur à 10, 
98 dehors des heures ouvrables (et dans le cas du travail continu des halls pilotes) : 4 personnes sous l'autorité du chef de quart où de son représentant désigné. Toutes dispositions séront prises pour que ces personnes puissent intervenir sans délais en cas de 
sinistre 

= © dehors des heures ouvrées, les halls pilotes étant à l'arrêt et les petits pilotes en fonctionnement continu : 2 personnes sous l'autorité du chef de quart où de son représentant désigné 
= Pendant les périodes de fonctionnement des laboratoires (hors Halls pilotes et petits pilotes) où d'arrêt de toute activité dans l'établissement : 2 personnes 

  

2.6.5,3 - Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 200 mh sous 12 bars doit pouvoir être assuré 

Les canalisations constituant Le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement 

Ie réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée 
Les bouches, poteaux incendie où prises d'eau diverses qui équipent lé réseau sont munis de raccords normalisés : ils sont judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au Voisinuge des divers emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquides ou gez inflammables 

  

L'établissement disposera d'au moins deux origines distinetes de l'eau, de deux groupes de pompage, et de deux sources d'énergie distinctes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. 

sera au minimum de 500 m/h ; une 

  

La capacité totale des moyens de pompage installés 
réserve de 900 n° sera maintenue dans un bassin 

  

L'établissement disposera d'une réserve d'au moins 2 000 litres de liquide émulseur. 

    4 - Systèmes d'alerte interne à l'usine 

Slème d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte    
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Un réséau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 
tir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données 

ainsi que toute 
  personnel à pa 

météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante. 
ire à la compréhension ct à la gestion de l'alerte 

   

  

information névess 

  

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) 
pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension 
des dangers encourus. 

  

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 
manière qu'en aucun cas la distance À parcourir pour atteindre un poste à partir d'une 
installation ne dépasse cent mètres. 

  

Un ou plusieurs moyens de cammunication internes (lignes téléphoniques. réseaux. …) sont 
réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 

  

Une ligne directe sera également installée avec le PC sécurité de la raffinerie. 
  

2.6. 

  

- Accès de secours extérieurs 

    Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, lé plus judicieusément placés pour 
éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention. 

2.6.5.6 - Plan d'Opération Interne. 

Un Plan d'Opération Interne (B.O.L) est établi suivant la réglementation en vigueur 1! définit 
les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 
moyens afférents, les méthodes d'intervention él les moyens nécessaires à metlre en œuvre en 
cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C-HS.C.T.), sil existe. est 
consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L : l'avis du comité est transmis au préfet. 

Secours et à     Ce plan est également transmis à la Direction Départementale d'incendie et de 
l'inspection des installations classées Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque 
modification notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation 
ayant modifié les risques existants 

Un exercice périodique est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I 
ssées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le 

  

L'inspection des installations 
compte rendu lui est adressé 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels ct matériels susceptibles de permettre lé 
déclenchement sans retard du PO. 

  

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.1. jusqu'au déclenchement éventuel 
d'un Plan Particulier d'intervention par le préfet (P.P 1.)



  

2.6.6 - Zones de sécurité 

2.6.6.1 - Dispositions générales 

2.6.6.1.1 - Définition 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques ét des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées. utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un tisque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le ste. 

  

2.6.6.1.2 - Délimitation des zones de séeurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement, I] tient à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones 
Ces zones de sécu des zones d'incendie, d'explosion ou de risque toxique. 

    € comprendront pour le moins 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des: moyens appropriés {marquage au sol, panneaux …). Si plusieurs zonés de nature de risque différente coexistent Sur un même emplacement ou installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension 

  

Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques accidentels toxiques) pourront être raitées par le système d'alerte de l'établissement 
   

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique. …) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

2.6,6.1.3 - Surveillance et détection 

Les zones de sécurité seront munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de I prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de sécurité ne devra pas reposer que sur un seul point de détection. 

  

L'implantation des détecteurs résultera d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles 
de l'établissement et ceux de son environnement.



  

L'explottant dressera la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité. et déterminera les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur eflicacite 

  

ation sont alarmés        Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'inforr 
en cas de défaillance, Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

  

En plus des détecteurs fixes, 
parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circoi 

personnel disposera de détectèurs portetifs maintenus en 
stance 

  

2.6,6.1.4 - Alarmes et mises en sécurité 

  

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seuils préréglés. une alarme 
sonore et visuelle locale et reportée en salle de contrôle avec localisation des détecteurs ayant 
déclenché, individuellement où par zone s 
  

arveillée 

  

Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une l'installation où d'un 
ensemble d'installations donnera lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 

  

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée, 
après examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet effet 

  

2.6,6.1.5 - Dégagements 

Les bâtiments el unités, couverts ou en éstieude extérieure, concernés par une zone de 
sécurité, seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et 
intervention des équipes de secours en toute sécurité 

   

2.6.6.1.6 - Ventilation 

  

En fonctionnement normal, les locaux seront ventilés convenablement, de façon à éviter ta 
accumulation de gaz où vapeurs inflammables ou toxiques 

  

266.17 - Travaux 

Les dispositions de l'article 2.6 4.7.2 du présent arrêté sont applicables aux travaux effectués 
dans les zones de sécurité: en outre les travaux présentant des risques particuliers seront 
effectués sous la surveillance pérmanente d'un agent de sécurité, exclusivement alfecté à cette 
tâche. 

  

2.6.6.1.8 - Maîtrise des accidents graves 

vrsque le potentiel de danger présent à l'intérieur d'une zone de sécurité est susceptible 
d'engendrer des accidents graves débordant de la limite de la zone, l'exploitant mettra en place 
des moyens permettant de maîtriser le danger à la source, et d'en limiter les conséquences pour 
les unités voisines dangereuses et l'environnement extérieur au site 

 



  

  

Ces moyens seront précisés par des prescriptions particulières, spécifiques & chaque 
installation concernée, adaptés au 1ype de risque de la zone, tels que écrans thermiques pour le 
risque incendie, rideaux d'eau dispersants pour les nuages de gaz inflammables, rideaux d'eau 
absorbant pour les nuages toxiques 

zones de sécurité 

  

2.6.6.2 - Dispositions complémentaires spécifiques à certain 

2.6.6,2.1 - Zones « incendie » 

Définition 

  Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables 
où combustibles, stockées où employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, 
sur des aires de stockage. 

Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque 
leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut 
compromettre les conditions d'intervention. 

Détection incendie 

  

Les locaux comportant des Zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection 
incendie ou de tout autre système de surveillance approprié 

  

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 
localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC 
ncéndie, par exemple) 

  

Prévention 

  

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les 
appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, …) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes où d'appareils tels 
que ceux visés ci-dessus duivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un permis de 
feu délivré conformément aux dispositions de l’articie 2.6.4.7.1 du présent arrêté P 

    

L'interdietion permanente de famer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les 
zones de risques incendie 

Désenfumage 

  

Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées el gaz chauds 
afin de ne pas compromeltre l'intervention des services de secours. Si des équipements de 
désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 
manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et 
clairement identifiées. 
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Isolement par rapport aux tiers 

Les zones de risques incendie seront isolées des constructions voisines occupées ou habitées 
par des tiers 
= soit par un mur plein coupe-feu 2 heures dépassant la couverture la plus élevée d'au moins 

un mètre 
= soit par um espace libre d'au moins huit êtres. 

  

Recoupement des zones 

rs mn . sir A l'intérieur des bâtiments, les zones de risques incendie seront recoupées tous les 1 500 m 
au plus par des éléments coupe-feu de degré 2 heures 

ies d'obturation pare-flammies de 

  

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront mu 
même degré à fonctionnement automatique 

  

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des 
solutions équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de l’Inspecteur des 
Installations Classées et de l'inspecteur Départemental des Services d'incendie et de Secours: 

  

Dégagement 

Dans les locaux comportant des Zones de risque incendie, les portes s'ouvriront facilement 
dans le sens de l'évacuation. Elles seront pare-flamme une demi-heure et à fermeture 
automatique. 

  

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisannés lorsqu'ils sont établis sur trois 
niveaux où plus. Ils seront désenfumés en partie haute par une ouverture manœuvrable depuis 
les paliers. 

  

   
es de cette façon 
et l'intervention 

Les unités construites en éstacade extérieure où les parties d'unité améni 
devront être conçues de façon à permettre l'évacuation rapide du personr: 
en toute sécurité. 

  

Moyens internes de lutte contre l'incendie 

  

En complément aux dispositions des artieles 2.6.5.2 el 2.6.5.4 ci-dessus, les zones de risques 
incendie comportent des moyens de lutie contre l'incendie renforcés tels que des robinets 
d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones. installés près des 
accès, des extincteurs à poudre, des réseaux de sprinklers dont la mise en service automatique. 
saufeas particulier, sera asservie à la détection incendie 

  

2.6.6.2.2 - Zone de risque d'amosphère explosive 
  

Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprendront les Zones où un risque d'atmosphère explosive 
peut apparaître, soit de façon permanente où semipermanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avee une faible 
fréquence et de courte durée



  

Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zunes seront conçues vu situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter Les effets. en particulier de façon à éviter les profections de matériaux où objets divers à l'extérieur de l'établissement 

  

Dans ces zones, le matériel devra être conforme aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif'aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Matériel électrique 

  Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1° janvier 1981 devra être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité, 

  

Dans ces zones, le mâtériel électrique devra être conforme aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible 

  

   Dans le cas où il n'est pas possible de respecter les dispositions ci-dessus pour 1e matériel pressurisé, l'exploitant mettra en œuvre sous sa responsabilité des dispositions Sompensatoires qui comporteront notamment des détections wa, telles que prévues ci-dessus. 

  

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état 

  

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en lout point à ses spécif lechniques d'origine: un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un org agréé qui devra très explicitement mentionner les défcctuosités relevées dans son rapport de contrôle. H devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs, 

  

Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 
modifié (JO des 31 décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques d'explosion : cependant, lorsque des travaux nécessitant la mi cn œuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un « permis feu » délivré conformément aux dispositions de l’article 2.6.4,7,1 du présent arrêté. 

    

  

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux,



  

Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 
transfert et les Slockages associés, ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions 
permettant à une explosion dé se produire. Cette disposition doit être respectée en marche 
normale des installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant 
les opérations de caractère exceptionnel 

  

Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel et des dispositifs de 
protection associés, lui permet de résister à une explosion inteme sans conséquence pour la 
Séeurilé des personnes où l'environnement. 

      

Détection guz 

En complément des prescriptions générales sur la détection de l'article 2.6.6.13, les 
détecteurs gu7 sont du type à deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite 
inférieure d'explosivité des atmosphères explosives qui risquent de se former, Lursque celles- 
ci comportent des produits différents, l'étalonnage sera effectué à parür de la limite inférieure 
d'explosivité du produit Le plus sensible présent 

    
   

Le franchissement du premier seuil entraînera, au moins le déclenchement des alarmes 
sonores et lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation ét d'intervention, et 
l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cette mesure 
est appropriée. 

    Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, Ja mise 
à l'arér en sécurité des installations, soit immédiatement. soit pour des raisons de sécurité 
après une temporisation. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs de gaz maintenus en 
parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance: 

    

Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçu de façon à limiter les äceumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque 
d'aceumulation existe néanmoins. l'installation sera munie de dispositifs permetant un 
nettoyage aisé, Ce nettoyage devra être elléclué régulièrement 

      

  Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la manipulation de poussières 
inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz où vapeurs inflammables. 

  

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles sera équipé d'un 
dispositif d'alarme de température où tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation 
de celle-ci risque d'entraîner des conséquences     

2.6.6.2.3 - Zone de risque toxique



  

Détection 

L'ensemble fixe de détection sera disposé de façon à assurer à la fois: 

= ne détection au plus près des sources potentielles de fuites, de Façon à repérer les anomalies sans conséquence notable sur le voisinage de l'unité (détecteurs de provimité), = une détection en périphérie de la zone à surveiller, caractérisant une forte fuite (détecteurs d'ambiance) 

  

Alarmes 

Les détecteurs fixes sont du type à deux seuils d'alarme, Les détecteurs fixés d'ambiance sont intégrés au système de mise en sécurité des unités selon des caractéristiques déterminées par l'exploitant 

Le franchissement du premier seuil entraînera, au moins le déclenchement des alarmes sonores ct lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, ct 
l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cette mesure est appropriée. 
Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisons de sécurité après une temporisati 

    
   

‘out incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz sur les détecteurs d'ambiance et de proximité donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

  

Protections individuelles 

2 où émenations toxiques 

  

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au 
sont mis à disposition de toute personne 

  

= de surveillance, 
= où ayant à séjourner à l'intérieur des zanes toxiques 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances accidentellés 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention est disposée dans les véhicules d'intervention (des masques autonomes isolants permettant l'évacuation sont disponibles aux postes de travail concernés). 

  

Moyens d'interventions 

Les unités sont équipées de moyens adaptés de neutralisation. d'absorption et de récupération des produits dangereux accidentellement répandus. 

2.6.7- Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à ln formation « sécurité » de son personnel
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ancl affecté à la conduite ou à la 

  

Une fotmation particulière sera assurée pour le per 
surveillance des unités 

Cette formation devra notamment comporter 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés. les réactions chimiques ct 
opérations de fabrication mises en œuvre : 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des. moyens 
d'intervention affectés à leur unité ; 

= un entraînement à la mise en sécurité des unités en situation dégradée, et à l'intervention 
sur celles-ci 

= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

  

curité prévues 

  

  

Pour ces mêmes installations, une formation particulière sera dispensée au personnel non 
alfècié spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel 
soit salarié où non de l'exploitant 

  

La formation reçue (cours, stage, exercices, …) par le personnel de l'entreprise et par le 
personnel intérimaire fera l'objet de dlocuments archivés.   

   

2.6.8 - Emploi ou stockage de substances dangereuses, inflammables ou toxiques 

     6.8.1 + Dispositions générales 

268.11 - Le sol des locaux et des aires de stockage ou de mamipulaion des produits 
dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
étanche, inerte vis-à-vis des produits, mcombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus accidentellement, Les produits 
recueillis sont de préférence récupérés et traités conformément à l’article 2.5 du présent arrêté 

  

   

2.6.8.1.2 - Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu mimimales suivantes 

  

= murs el planchers hauts coupe-feu de deyré 1 heure 
= couverture incombustible, 
= portes intérieures coupe-feu de degré L heure et munies d'un férme-porle ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 
= porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 

matériaux de classe MO (incombustibles) 

  

  

Les équipements métalliques fixes (réservoirs fixes, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables compte tenu notamment de la nature 
explosive où inflammable des produits
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26.8.13- 
l'exception 

  

Le stockage ou l'emploi de substances dangereuses est interdit dans les sous-sols, à 

  

= des cuves de reprise des égouttures (réseau inox) du bâtiment DOLOMITE (blocs E, F, G) Ces cuves devront être supprimées d'ici mi-2005, 
= des deux cuves de soude du bâtiment DOLOMITE (alimentant la colonne d'abattage TRS). L'exploitant étudiera d'ici mi-2005 les possibilités techniques visant à la Suppression de ces cuves, 

   

    

2.6.8.2 - Exploitation 

2:6.8.2.1 - L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant el ayant une connaissance de lu conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation: 

  

2:6.8.2.2 - L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permeutnt de connaître la nature ct les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

    

8.2.3 - Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement neuoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières 

  

2:68.24 - L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant Ia naturë et la quantité des produits 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à lu 
tallations classées et des services d'incendie et de secours. 

  

dangereux détenus, auquel 
disposition de l'inspection des i    

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation 

Les substances où préparations doivent être stockées par groupe en lenant compte de leur incompatbilité liée à leurs catégories de danger. 

268.25 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matéricls de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation, Ces matériels doivent Être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement [au moins une fois par an). Le pérsonnel doit être lamiliarisé à l'emploi de ves matériels. 

  

  

  

2.6.8.2.6 - Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, cie.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment 

= les modes opératoires 
- la fréquence de conrôle des 

  

d 

  

positifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
= les instructions de maintenance et de nettoyage
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2.6.8,2:7 - Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation visées à 
l'article 2.6.6 présentant des risques en eus de dégagement ou d'accumulation importante de 
ga où de vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les 
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations 

    

2.6.9 - Aménagement et organisation des stockages de produits toxiques 

La bauteur maximale d'un stockage de substances ct préparations sous forme solide ne doi 
pas excéder & mètres dans un bâtiment, 4 m à l'air libre ou sous auvent. 

La hauteur maximale d'un stockage dle substances ou préparations sous forme liquide ne devra 
pas excéder 5 m dans un bâtiment, 4 m à l’air libre ou sous auvent. 

& placés dans & 

  

locaux séparés 

    

pourront être stockés avec 
L'aire de stockage devra 

Les générateurs d'aérosols contenant des produits très toxiques 
d’autres produits visés par les rubriques 1130/1131, 110 et 11 

être entièrement ceinturée par un grillage ou par un mur. 
    

  

Dans tous les cas, Les sul 
du 20 avril 1994 doivent être situées sur une aire ou dans 

lances où préparations inflammables au sens de l'arrêté ministériel 
une cellule spécifique       

  

mètre entre le 

  

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins 
stockage des substances où préparations très toxiques et le plafond 

  

Les solides, liquides. gaz ou gaz liquéfiés très toxiques doivent être contenus dans des 
emballages ou récipients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages 
doivent porter en caractères trés lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration. la classifie 

ubstances et préparations chimiques dangereuses 

    

    

l'emballage et l'étiquetage des s 

2.6.10 - Prescriptions communes 

Lit présence dans les ateliers de matières dangereuses on combustibles est limitée aux 
tés de l'exploitation 

  

néces: 

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas 
sensible à des températures extrêmes ec aux intempéries 

dans des endroits réservés et protégés contre Les 

  

Îls doivent être stackés 
che 

  

manipulés ou ut 

  

26.11 - Preseriptions particulières



  

  

Gls, tonnelets où bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés verticalement sur les palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale, 

      

Les installations susceptibles de dégauer des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'ortfices oblurables et accessibles aux fins d'analyse. 
   

  

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, …) 

2.6.11.2 - Solides très toxiques 

26.11.21 - Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

= 10m des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, = Où$ m des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé. 
2.6.11.2.2 + Emploi ou manipulation 

1Les solides trés toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, fermé et ventilé implanté à une distance d'au moins 

© 19 m des limites de propriété dans le cas où la venüilation n'est pas équipée d'une 
nstallation de traitement d'air appropriée au risque, 

= où m des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d’une installation de traitement d'air appropriée au risque 

    

26.11. 

  

- Liquides très toxiques ou toxiques 

26.11.31 - Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 

= 15 mdes limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent = où $ m des limites de propriété pour des stockages en Incal ou enceinte, rmé et ventilé.    

26.11. 

  

2- Emploi où manipulation 

  

Les liquides très toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, ventil 
à une distance d'au moins : 

  

  
implanté



  

44 

= 15m des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque. 

= ou 5 m des limites de propriété dans Le cas où la ventilation est équipée d'une installation 
de traitement d'air appropriée au risque. 

  

2.6.11.4 - Gaz ou gaz liquéfiés très toxiques ou toxiques 

26.11.41 - Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

  

= 20 m des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent, 
= où $ m des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé 

selon les dispositions de l’article 2.6.2 

    

2.6.11.4.2- Emploi ou manipulation 

L'installation doit être implantée dans un local où enceinte, fermé et ventilé à une distance 
d'au moi 
    

  

= 20 m des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée n'est pas 
équipée d'une installation de traitement de gaz appropriée au risque, 

= ou 5 m des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée est 
équipée d'une installation de traitement de gaz appropriée au risque 

2.6.11.4.3- Les installations susceptibles de dégager des gaz très toniques doivent être munies 
die dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions y compris les points de purges 
effectués au cours des opérations de branchement débranchement des récipients dans des 
endroits éloignés au maximum des habitations. 

    

Les débouchés à l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacles à la diffesion des ga 

ment de gaz doit être d'au moins 8 m/s en 

  

De plus, la vitesse de passage de l'air sans tra 
sortie de la ventilatic 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés 
dar 

  

un rayon de 15 mêtres 

26.11.44 - Toute disposition sera prise pour éviter les chutes de bouteilles de gaz. 

ze. elles doivent être munies en pérmanence d'un chapeau de protection du 
lle et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie 

En cas de stock 
rabinet de bout 

  

  

Des mesures de sécurité doivent avoir été prises lors du conditionnément pour empêcher le 
suremplissage des récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés très loxiques 

    

2.6.11.4.5 - Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des 
gaz où ma liquéfiés très toxiques, excepté dans le cas des purges au cours des opérations de 
branchement/débranchement des récipients 

     



  

2.6.1L$ - Substances ou préparations très toxiques ou to d'inflammabilité ou d'explosibilité 
ues et présentant un risque 

  

   

  

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraigmantes, les stockages de récipients contenant des substances où préparations très toxiques présentant un risque d'inflammabilité où d'explosibilité doivent être à une distance minimale de 5 m des stockages d'autres substances où préparations où matériaux présentant un risque d'inflammabilité où d'explosibilité 

L'espace resté libre peut êe éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques. 

  

Dans le cas où. les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées. les stockages de fécipients contenant des substances ou prépatations trés toxiques où loxiques qui sont Également inflammables devront être séparés de tout praduit où substance inflammable par des parois coupe-feu de degré | heure d'une hauteur d'au moins 3 m et dépassant en projection horizontale la zone à proténer de 1 m 

   
   

ARTICLE 3 

LES PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DU PRESENT ARTICLE S'AJOUTENT AUX PRESCRIPTIONS GENERALES DE L'ARTICLE DEUX ET NE S'APPLIQUENT QU'AUX INSTALLATIONS CONCERNEES. 

  

3.1 - HALLS 

  

PILOTES 

3.1.1 - Définition 

Les halls pilates sont des bâtiments spécialement aménagés pour accueillir une ou des unités pilotes dans lesquelles sont étudiés des pracédés. des produits, des catalyseurs, des matériels ou des substances fabriquées en faibles quantités destinées à dlimenter d'autres unités pilotes 

  

34.2 - Implantation des unités dans Les halls pilotes 

3. 

des aires nettement délimitées 
ä permettre la mise en œuvre rapide des moyens de secours contre l'incendie 

  

= Les unités indépendantes ou sroupes d'unités interconnectées seront implantés sut 
par marquage au sol où autres moyens, el disposés dé manière     

L'emprise au sol de l'ensemble des unités et leurs annexes de la surface au sol situées dans an même hall est limitée à 50 %, de la surface utile du bâtiment 

La densité de produits inflammables pour chaque unité indépendante ou. groupe d'unités interconnectées est limitée compte tenu de son emprise au sol à
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= 1000 Im? de liquides peu inflammables, 
= 80 lim” de liquides inflammables de 1°% et 2°% catégorie ou de liquides peu inflammables 

réchaulés dans leur masse à une température supérieure à leur point d'éclair, 
= 20 Vin” de liquides particulièrement inflammables, 
= 20m TPN/m° de gaz combustibles, 

    

    3.1.2.2 - Aucune capacité de stockage ou de mise en œuvre de liquides inflammables où gaz 
combustibles n'aura un volume supérieur à 3 000 1. Lorsque celle-ci sera utilisée sous me 
pression relative supérieure à 1 bar, elle devra être conçue et exploitée de façon à ce que le 
produit de son volume exprimé en litre par sa pression d'utilisation exprimée en bar reste à 
tout moment inférieur à 20 000. 

  

    

3.1.3 - Conception 

AI3I - Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explostble et/ou toxique 

  

3.132, Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manip 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, inerte 
vis-ä-vis des produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus accidentellement. Les produits recueillis 
sont de préférence récupérés et traités conformément à l'article 2.5 du présent arrêté 

lation des produits dangéreux     

  

        

3414 - Exploitation 

3.1.4. - L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et avant une comnaissance de ln conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stackés dans l'installation. 

  

    4.2 - L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. en particulier les 
fiches de données de sécurité 

  

  

314.3 - Les locaux doivent êtie maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter Les amas de matières dangercuses ou polluantes et de poussières. Le matérie 
de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

  

3.144 - L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à ln 
disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours: 

creuses où combustibles est limitée aux   La présence dans les ateliers de matières dang 
nécessités de l'exploitation 

    

3.14.$ - Les équipements métalliques fixes (réservoirs fixes, canalisations) doivent être mis à 
la terre conformément aux règlements et aux normes applicables compte tenu notamment de 
la nature explosive ou inflammable des produ 
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314.6 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre. doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent Être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement (au moins une fois par an). Le personnel doit être lamiliarisé à l'emploi de ces matériels 

   

  

314.7 - Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions éu présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées     

Ces consignes doivent notamment indiquer 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'éteblissement, des services d'incendie et de secours, 

ence (électricité, réseaux dé fluides 

  

= les procédures d'arrêt d'ur 

  

15 - Sécurité 

  

curité générale 

  

Les halls pilotes seront obligatoirement classés « zones de sécurité », telles que définies et réglementées par l'article 2.6.6 dès lors que les quantités de produits ou la capacité dépassent ce qui est admis pour Les locaux abritant les petites unités définies à l'article 3.2.2 du présent 
article. 

  

3.152 - Ventilation 

La fonctionnement normal la ventilation des halls pilotes assurera un taux de renouvellement d'air d'au moins 3 volumes par heure. celui-ci sera au moins porté à 10 volumes par heure en cas d'incident entraînant un dégagement de vapeurs où gaz combustibles, au de mise en larme du réseau de détection de gaz prévu au paragraphe ci-dessous 

  

Le débit de ventilation sera partagé entre la partie haute ct la partie basse des halls en fonction des produits mis en œuvre de façon à éviter toute accumulation de gaz ou vapeur dans le 
bâtiment 

    

315.3 - Détection incendie et ga   

.1,5.3,1 - Le réseau de détection d'un hall d'unités pilotes comprendra au moins 

= un détecteur d'incendie dans les locaux techniques présentant quelques risques. 
= un détecteur de gaz par 50 m? est mis en place dans les zones présentant les plus grands risques de dégagement ou de concentration de gaz ct vapeurs combustibles. 

3.1.5.3.2- Les détecteurs de ga: 

  

ont du 1ype à deux seuils d'alarme 

uil à 10 % de la limite inféricure d'explosivité. 
20 % de la limite inférieure d'explosivité 

  le premier s 
- le deuxième seuil  
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Lorsque les aumosphères cxplosives qui risquent de se former ne comportent que des 
hydrocarbures, l'étalannage des détecteurs sera effectué sur le n-pentane. Dans les autres cas. 
l'étalonnage devra être effectué de façon à ee que la précision sur la mesure du deuxième scuif 
d'alarme soit supérieure à 30 %, 

    

se 

  

3- Le franchissement du premier seuil entraînera 

= l'augmentation de la ventilation du hall jusqu'à un taux de renouvellement d'air d'au moins 
10 volumes par heure, 

= le déclenchement local d'un signal lumineux et sonore, 
= l'interdiction d'ouvrir les apparcillages électriques pour réglage ou autre et l'obligation de 

refermer ceux qui sont ouverts, 
= la recherche de la cause de l'alarme par le personnel présent 

    

    3.4 - Le franchissement du deuxième seuil entraînera de plus 

= le déclenchement au poste central d'un signal lumineux et sonore, 
= la coupure électrique de l'ensemble de l'unité. ou des unités concernées par l'alarme et sa 

mise à l'arrêt en sécurité 

  

3.1.5,8.5 - Lorsque le franchissement du deuxième seuil d'alarme entraîne l'arrêt de toutes les 
unités d'un même hall, et à l'exception du cas où la sécurité des personnes ou de 
l'environnement seraient compromise, la remise en service du hall ne peut être décidée après 
examen des installations que par le directeur de l'établissement ou son représentant. 

    

  

1.6 - Salle de contrôle dans les halls pilotes 

Les salles de contrôle intégrées ou attenantes aux halls pilotes ne sont pas soumises aux 
dispositions des « zones de sécurité » (dispositions des articles 3.1.5 et 2.6.6) sous réserve que 

  

rict 

  

= les quantités de produits inflammables ou explosibles présents soient limitées au s 
minimum nécessaire pour lé fonctionnement dés appareils de commande où mesure, 

- ia salle soit isolée des unités par des parois résistantes et lumitant au maximum les 

  

communications directes avec le volume abritant les unités 
= la salle soit maintenue en surpression par rapport au volume abritant les umités, 
- la salle soit ventilée avec un taux de renouvellement d'au moins 5 volumes/heure, 

- la salle soit équipée d'une installation de détection de gaz inflammables à 2 seuils 
conforme aux dispositions des articles 3.1.5.32., 31533. (à l'exclusion de 
l'gmentation du taux de renouvellement d'air) et 3. 

  

  

  

  

   
3.1.7 - Référentiel Sécurité des halls d'unités pilotes 

  

Chaque hall d'unités pilotes fera l'objet d'un dossier appelé « référentiel sécurité du hall 
d'unités pilotes » conservé par l'exploitant 

  

Ce dossier comprendra notamment
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= la liste des unités pilotes installées dans Le hall et leurs principales caractéristiques (emprise au sol, produits utilisés et fabriqués, volume total de produit inflammable, volume et pression de la plus grosse capacité …) permettant notamment de vérifier le respect des dispositions des articles 3.1.1 à 3.1.4 ci-dessus, 
= Une synihèse, par unité, des points essentiels issus des dossiers sécurité des procédés établis en application de l'article 2.6.2,, et les dispositions prises sur l'unité pour prévenir, limiter et mañtriser les risques. 
= une synthèse, pour l'ensemble du hall, des dispositions générales de sécurité installéos (ventilation. détection incendie et ga, alarmes et mises en sécurilé, moyens d'intervention .) permettant dé vérifier les dispositions applicables de l'article 2.6 et de l'article 3.1 

    

  

   

  

Ce dossier sera établi et tenu à jour sous la responsabilité des exploitants des unités-pilotes, il sera approuvé par Le chef du service sécurité de l'établissement et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

eurs aériens associés à chaque hall pilote 

    

18.1 - Les stockages de liquides inflammables et les stockages de gaz combustibles comprimés où liquéfiés seront séparés par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures où une distance minimale de 8 mètres, 
    

3182 - Des dispositions particulières seront prises pour limiter sinon prévenir lout écoulement même accidentel de liquide inflammable vers les stockages de gaz combustibles 
comprimés ou liquéfiés, 

3.188 - Les stockages de liquides et gaz inflammables seront isolés des paroïs du hall-pilote par un dispasitil efficace de protéction contre les ellets d'un accident de type rideau d'eau 

  

Pour les stockages de waz combustibles liquéfiés, ce dispositif sera complété par un mur coupe-feu de degré 2 heures ou une distance minimale de 8 mêtres: 

    

319 - Preseripl 
dangereux 

ms complémentaires pour les gaz ou gaz liquéfés toxiques où 

Nonobstant les dispositions de l'article 2,6.8.2.7 ci-avant, des détecteurs de yaz sont mis en place dans les parties de l'installation présentant des risques en cas de dégagement ou d'aceumulation importante de vaz où de vapeurs. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations 

  

de gaz on gaz liquéliés, En cas 
obine 

l'oute disposition sera prise pour éviter Les chutes de bouteill 
de stockage, elles doivent être munies en permanence d'un chapeau de protection du 
de bouteille et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie. 

  

    

Les détecteurs de gaz déclencheront les opérations suivantes 

= alarme locale visuelle et sonore avec report au poste de contrôle du site, 
= fermeture des électrovannes assurant l'alimentation depuis ces bouteilles 
= Misc en service de la ventilation À sa vitesse maximum.



  

3.110 £ Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

341.10.1 - Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où édeurs 
doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les 
émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis 
d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse 

    

  

Le déhouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations ét ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz 

  

  

Les locaux où sont effectuées de telles opérations doivent être fermés et convenablement 
ventilés conformément aux règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

  

3.110.2 - Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des ge” 
les opérations de purges où de branchement / 

ayage des canalisations par un gaz 

  

où ga liquéfiés toxiques où danger 
débranchement des récipients seront précédées d'un b     
incrie. 

  

10.3 - Les opérations conduisant à des émissions de gaz ou vapeurs inflammables ou 
loxiques ne pourront Seflectuer que dans un local équipé d'un dispositif d'évacuation 
approprié, Il sera procédé à une vérification du bon fonctionnement de ce dispositif avant le 
démarrage de l'opération, Si les quantités émises Le justifient, un traitement des gaz ou vapeurs 
devra être effectué avant le rejet à l'atmosphère. 

    

  

32 - LABORATOIRES ET LOCAUX N'ABRITANT QUE DES PETITS PILOTES ET 
AUTRES ACTIVITÉS 

  

  

32.1 - Règles applicables aux laborato 

  

32.11 - Définition 

Les laboratoires sont des locaux spécialement aménagés pour aceucillir des manipulations, des 
essais ct des lests principalement sur des équipements de laboratoire et sur de petites 

lations de tests dans lesquelles sont étudiés des procédés, des produits, des catalyseurs, 
des matériels. 
    

-e$ quantités mises en œuvre, la taille des équipements et la dilution à la source font que ces 
locaux sont elassés Zone Non Dangereuse au sens de la réglementation sur les amosphères 
explosives. Ils sont ventilés et équipés de détections toxicométriques et/ou explosimétriques 

2, 

  

  

avec alarmes el actions notamment sur les alimentations er 

  

Dans ces locaux peuvent être conduits notamment des essais el tests en marche continue, ne 
nécessitant pas une surveillance permanente hors heures ouvrées   

  La cas d'incident, de fonclionnement anormal de l'installation. les énergies et les gaz sur la 
manipulation sont automatiquement mis en sécurité 

Seules les alarmes de sécurité du local (détection incendie et détection gaz) sont retransmises 
sur Le poste central de surveillance sécurité.
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IUnÿ a pas d'intervention demandée hors heures ouvrées, sau un constat de bon fonctionnement des automatismes en cas de détection gaz ou incendie. 

  

32.12. Les densités maxima de produits inflammables sont pour les laboratoires 
= 4 lim de liquides inflammables de 1% et 2: catégorie, 
= 5 lv de liquides particulièrement inflammables ou de guz combustibles liquéfiés = 2° TPN/m° de gaz combustibles comprimés. 

  

Les capacités maxinta des récipients sont de 30 1 avec un produit P. V. inférieure à 100 

32.13 - Les dispositions des articles 3.1.3, 3.14, 3.1.9 et 3.1.10 sont applicables aux laboratoires. 

322 - Règles applicables aux locaux n'abritant que des petits pilotes (halls petits pilotes) 

322.1 - Définition 

Les halls petits pilotes sont des bâtiments spécialement aménagés pour aceueillir de petits pilotes dans lesquels sont étudiés des procédés, des produits, des catalyseurs ou des matériels 
   

Les quantités mises en œuvre, la taille des installations ct les mesures compensatoires mises en place (ventilation 5 - 10 vol/h, détections hydrocarbures et ga, et système d'action de mise en sécurité) font que ces locaux sont classés zone non dangereuse au sens de la réglementation su les atmosphères explosives 

Dans ces halls sont conduits notamment des essais et tests standards en marche continue, nécessitant une surveillance permanente (relais d'alarmes où conduite / suivi de paramètres) depuis un système de supervision (présence d'un opérateur). Ces essais nécessitent une surveillance hors heures ouvrées. Des intérventions d'exploitation ponctuelles peuvent être effectuées (prises occasiannelles d'échantillons. 

     

La mise en sécurité des installations en cas d'incident peut nécessiter l'intervention du personnel d'exploitation 
  

3.222 - L'emprise au sol de l'ensemble des petits pilotes silués dans un même local est 
limitée à 50 % de la surface au sol de ce local. 

La densité de produits inflammables est limitée compte tena de l'emprise au sol de chaque petit pilote à : 

  

- 8 Lim” de liquides inflammables de 1° et 2 iégorie. 
= 2 lé dé liquides particulièrement inflammables ou de gaz combustibles liquéfiés, 
= 2m TPN/n de gaz combustibles comprimés, 

    
Les capacités maxima des récipients sont de 50 litres avec un produit P. V. intérieur à



  

Si après exploitation il apparaît nécessaire d'accroître lemporairement la capacité d'un petit 
pilote, une augmentation de 50% des capacités ci-dessus est possible après accord de 
l'inspection des installations classées et sous réserve de certaines modifications éventuelles 

  

, 3.1.9 et 3.110 sont applicables aux halls petits 

  

Les dispositions des articles 3.1 
pilotes. 

  

-3- Petits pilotes autonomes 

  

Ces petits pilotes autonomes seront placés dans des cellules spécifiques équinées de détection 
gaz ct incendie reliée au poste central ainsi que d'une extinction automatique. 

3.3- DEPOT ET UTILISATION DE SOURCES RADIOACTIVES SCELLEES 

    

3.3.1 - Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur élanchéhé soit parfaite et 
leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi eï en cas d'incident 
exceptionnel prévisi    le. 

  

3.32 - Au cours de l'emploi des rayonnements, les sources seront placées à une distance 
limitant un lieu accessible aux tiers ou un lieu public telle que le débit d'équivalent de dose ne 
dépasse pas 0,5 rem/an. 

Au besoin, un écran supplémentaire 6n matériau convenable sera interposé sur le trajet des 
rayonnements pour amener le débit d'équivalent de dose au niveau indiqué ci-dessus. 

Un contrôle des débits d'équivalent de dosé à l'extérieur de l'installation et dans les lieux 

bles aux tiers, la où les sources étant en position d'emploi. ainsi que de la 
contamination radioactive de l'appareil devra & 
    

  re effectué     

Le contrôle se fera : 

  ins deu 

  

= périodiquement (au par an) et à la mise en Service pour les installations à 
poste fixe. 

= lors de chaque mise en œuvre ou campagne de mesure pour loute autre installation 

Les résultats de ce contrôle seront consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées 

Ces contrôles pourront être effectués par l'exploitant. 

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées seront conservées dans des conditions 

urée,   telles que leur protection contre le vol ét l'incendie soit convenablement a: 
Elles seront notamment stockées dans des logements ou coffres appropriés fermés à clef dans 
Les cas où elles ne sont pas fixées à une struéture inamovible. 

  

  Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité seront placés d'une Façon 
apparente à l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources:



  

  
En cas d'existence d'une zone contrôlée délimitée en vertu de l'article 21 du décret n° 66.450 du 20 juin 1966, la signalisation sera celle de celte zone. 

    

33.5 - Les récipients contenant les sources devront porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébites et résistants au feu, la dénomination du produit comenu, son activité exprimée en Becquerels (Curies) et la date de la mesure de cette activité 
3.3.6 - Des consignes particulièrement strictes pour l'application des prescriptions précédentes hées dans les lieux de travail et de stock 

    

seront a! 

  

33.7 - Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives devra être à 
l'exploitant dans les 24 heures au Préfèt ainsi qu'à l'inspection des installations class 

  

claré par 
es 

    

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments. leur activité, les types et numéros d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs. la daté et les circonstances détaillées de l'accident. 

  

3-38 - En cas d'incendie concernant ou menaçant des suhstances radioactives. 1 sera fait appel 
à un centre de secours et non à un corps de première intervention. Les services d'incendie appelés à intervenir seront informés du plan des lieux, des emplacements des différentes 
sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des produits extincteurs recommandés où proscrits pour les substances radioactives présentes dans l'établissement. 

  

3.3.9 - Les sources usagées ou détériorées seront stockées dans des conditions assurant toute sécurité dans l'attente de leur enlèvement qui doit être demandé immédiatement. Les déchets et résidus produits l'installation seront éliminés dans les installations régulièrement autorisées 
à cet effet au titre du titre 1" Livre V du Code de l'environnement 

    

L'exploitant sera en mesure d'en justifier les enlèvements sur demande de 
installations classées. 

inspection des 

ection des installations 

  

3 
ch 

  10 - En cas dé cessation d'activité. l'exploitant informera l'ins, 
es un mois à l'avance, 

      

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou 
d'irradiation devront être remis à un organisme régulièrement autorisé à cet effet   

Le site devra être décontaminé s'il y a lieu. Cette décontamination sera {elle que l'accès au publi 

  

pourrait y être autorisé 

4 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX CELLULES D'ESSAIS DE 
MOTEURS 

  

  

Les prescriptions ci-après s'appliquent aux différentes cellules d'essais de moteurs. qu'il 
s'agisse de banc statique ou de banc dynamique, sauf précision contraire explicite,



  

  

3.441 - Stockage des carburants 

Le stockage en masse des carburants liquides nécessaires aux cellules d'essais sera réalisé dans 
des cuves en fosse ou assimilées au sens de l'instruction du 17 avril 1975, et respecter les 
dispositions de l'article 2.4.8 

Le stockage des carburants liquides spéciaux sera réalisé en conditionné, et disposé dans un 
local spécifique ; ce local sera ventilé et aménagé en cuvette de rétention de volume supérieur 

la capacité de stockage : une zone de ce local sera réservée à la préparation par simple 
mélange des carburants ; cette zone disposera d'une ventilation spécifique utilisée lors des 

semble du local sera classé « zone de sécurité » et respectera les 

  

  

opérations de mélange : l'er 
dispositions de l'article 2.6.6 

    

     s ou liquéfiés, sera disposé dans un local 
article 

Le stockage des earbur 
spécifique, Ce local sera el 
2.6.6. 

ns gazeux, comprit 
4 zone de sécurité » et respectera Les dispositions de     

  

Une capacité de stockage sera affectée à la collecte avant traitement, des carburants liquides 
de nettoyage de canalisations, purges diverses … 

34.2 - Alimentation en carburant des cellules d'essais   

La distribution des différents carburants depuis les stockages fixes vers les cellules d'essais 
sera réalisée par des canalisations extéricures aux cellules. 

zeux en réservoirs mobiles (fûts, bouteilles...) seront disposés à 

  

Les carburants liquides ou ge 
l'extérieur des cellules. 

  

Pour chaque cellule, toutes les canalisations de carburant (y compris l'alimentation gravitaire 

par fûts des carburants liquides spéciaux et l'alimentation des carburants gazeux) seront 
regroupées sur une borne de distribution située à l'extérieur 

  

Le minimum de canalisations pénétreront dans chaque cellule. une seule pourra être en 
service. 

    

Avant leur entrée dans la cellule, ces canalisations comporteront un dispositif de fermeture 
manuel ct un dispositif automatique de sécurité commandé en cas d'arrêt d'urgence. d'incident 
ou d'accident 

  

343 - Cellules d'essais 

3.4.3.1 - Les essais de moteurs seront effectués exclusivement dans Les cellules réservées à cel 
effet. 

Le personnel d'exploitation ne sera pas présent dans les cellules, sauf dans le ens des essais 
particuliers cités à l’article 3.4.4



  

  

3.4.3-2 - Les cellules seront aménagées et installées de telle sorte qu'il ne résulte aucune gêne pour le voisinage : elles seront entièrement fermées 

    

Les moleurs en essai seront munis d'un dispositif silencieux & 
seront caplés par un appareillage approprié afin de pouvoir être épurés en cas de besoin avant 
leur rejet à l'atmosphère 

icace : les gaz d'échappement 

  

des socles construits de manis 

  

Les bancs statiques d'essais moteuts seront installés su 
éviter la propagation des vibrations. 

34.3.3 - Chaque cellule sera équipée d'une rétention collectant Les hydrocarbures répandus en cas de luile ou d'incident. Cette rétention sera dotée d'un détecteur de présence d'hydrocarbures liquides engageant au minimum la fermeture de l'alimentation en carburant de 
l'essai en cours, 

34.34 - Les canalisations d'alimentation en carburant seront rigides, les raccordements par 
tuyaux souples seront limités au strict nécessaire, c'estä-dire au niveau des raccordements 
indispensables du moteur en cours d'essai. La conception de la distribution ainsi que l'équipement des canalisations devront limiter au maximum le volame de carburant présent dans la cellule el sans que celui-ci excéde 5 litres de carburant liquide ou gazeux, ou 3 litres 
de carburant liquéfié 

  

      

Tout stockage ou entreposage de liquides ou gaz inflammables autres que ceux cités ci-dessus 
et strictement nécessaires à la marche des moteurs, est interdit dans les cellules. 

  

- Cellules de banc statique 

Chaque cellule sera conçue ét équipée de façon indépondame des cellules voisines, et 
notamment de façon à ce que son niveau de séeurité ne soit pas notablement diminué en cas 
d'incident ou d'accident se produisant dans les cellules voisines. 

  

La disposition dés matériels à l'intérieur des cellules prendra en compte le risque de rupture 
des pièces tournantes à grande vitesse. Chaque cellule sera équipée d'une paroi dennant sur 
l'extérieur et de résistance faible par rapport aux autres parois (porte, cloisons, ct vitrage) de la 
cellule. Celte paroi devra se rompre en cas d'explosion dans la cellule, et sans entraîner de 
projections à même d'occasionner des dégâts sur l'environnement ou les installations voisines      

    À l'exception de la paroi « fragile » donnant sur l'extérieur. les autres parois et planchers hau 
seront construits en matériaux permettant un degré coupe-feu 2 heures, les portés el vitrages 
étant pare-lammes de degré unë demi-heure 

  

34.3.6 - Cellules de banc dynamique 

Chaque cellule sera construite de façon indépendante de l'autre sans élément commun de 
supersteucture



  

256- 

Chaque cellule sera construite en matériaux légers et isolants (de type bardk 

  

), facilement 
déformables, et n'entrainant pas de projections type « missile » en cas d'explosion dans la 
cellule, 

  

  

34.37 - Chaque cellule sera largement ventilée et maintenue en léyère dépression de façon à 
prévenir toute accumulation de vapeurs inflammables. Le taux de renouvellement d'air sera 
Sullisant pour que, au débit maximum de l'alimentation de moteur en carburant, celui-ci étant 

la concentration de vapeurs inflammables dans la cellule reste inférieure à 

      

supposé vaporis: 
de la limite inférieure d'explosivité du carburant utilisé.    

Le Fonctionnement de la ventilation sera contrôlé en permanence par la mesure de paramètres 
adaptés. 

  

.3.8 - Chaque cellule d'essai sera équipée d'une installation de détection de vapeurs 
ont adaptées ant carburant utilisé. judicieusement disposées 

notamment à proximité des zones potentielles de fuite 

  

inflammables, Les détection: 

  

La cellule pouvant être alimentée à l'hydrogène sera équipée en autre d'un détecteur spécifique 
d'hydrogéne conforme aux dispositions spécifiées pour les autres détecteurs. 

  

    

9 - Toute défaillance de la ventilation ou détection de vapeurs inflammables devra 
contrôle, et la procédure de mise en 

34: 
engager l'arrêt de l'essai en eours, une alarme en salle de 

urité de la cellule concernée. 

  

  

  

    

34.3.10 - Chaque cellule sera équipée d'une commande manuelle d'arrêt d'urgence à l'intérieur 
et à l'extérieur, engageant la procédure de mise en sécurité de la cellule concernée. 

  

Une commande manuelle d'arrêt d'urgence permettra d'engager la procédure de mise en 
sécurité de l'ensemble des cellules à banc statique   

e de détection ct 

  

343.11 - Chaque cellule sera équipée d'une installation fixe automatiq 
d'extinction d'incendie 

    Les modalités de déclenchement de l'installation d'extinction automatique dans les cellules à 
banc dynamique prendront en compte la présence possible de personnel dans la cellule 

    de courte durée de véhieules dans les cellules à bane dynamique 

  

Les essais de courte durée dans les cellules à banc dynamique pourront être réal 
utilisation du dispositif fixe d'alimentation en carburant cité aux articles 34.2. el 34.34 

Dans ce cas, les essais auront lieu en présence permanente du personnel d'exploitation, le 
volume total de carburant dans la cellule (réservoir du véhicule, réservoirs mobiles, ….] sera au 
maximum celui du réservoir du véhicule en essai, le ou les réservoirs mobiles seront amarrés 
de Façon à prévenir tout risque de renversement. Les modalités du raccordement entre les 
réservoirs et le véhicule et les consignes particulières liées à ces essais seront approuvées par 
e responsable sécurité de l'établissement et affichées dans la cellule. 

   



  

2$T> 

345 - Hors période d'essai moteur dans une cellule, l'alimentation en carburant sera fermée 
depuis l'extérieur de la cellule, les dispositifs de détection et d'extinction seront maintenus en 
service en l'absence de personnel dans la cellule, 

3416 - Vérifications périodiques 

Les installations ainsi que les divers moyens de prévention et d'intervention feront l'objet de 
vérifications périodiques conformes aux dispositions de l'article 2,6.4.5 

En particulier, les dispositifs de détection, d'alarme, les commandes manuelles, autamatismes. 
et asservissements … seront vérifiés au moins annuellement ; il sera dressé un compte rendu 
écrit des vérifications effectuées. 

    

- BATIMENT GENIE THERMIQUE 

   
énéralités   

  

35.141 - Les dispositions de l'article 3.2 relatif aux laboratoires et locaux n'abritant qué des 
petits pilotes et autres activités ct les dispositions de l'article 3.13 relatif aux installations de 
combustion, sont applicables au bâtiment génie thermique 

   

35.12 - Li 
1000 de la nomenclature des Installations Classées sont interdits 
thermique el les stockages associés. 

Stockage et l'emploi de substances très toxiques telles que définies à la rubrique 
dans Le bâtiment génie 

  

  

3.52 - Implantation - Aménagement 

352.1 - Les installations doivent être implantées à une distance d'au moins 15 mêtres des 
limites de propriétés et des voies ouvertes à la circulation publique 

3.5.2.2 - L'installation doit être accessible pour permeure l'intervention des services d'incendie 
et de secours, Elle est desservie. sur au moins une face. par une voic-engin ou par une voie- 
échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mêtres par 
ranport à cette voie - 

   

    

Unk des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

3.5.3 - Sécurité 

    

.1 - Le bâtiment génie thermique sera classé zone à risque d'incendie et respectera Les 
dispositions de l’article 2.6.6 

En particulier une détection incendie sera installée à proximité des installations maintenue en 
température pendant là nuit, Cette détection assurera en cas de fumée, flamme ou chaleur 
excessive le déclenchement d'une alarme sonore et visuelle localement et où poste de contrôle 
du site.



  

  

35.3.2:- L'exploitant fixera une durée maximale pour le maintien en température des 
installations hors heures ouvrées. Cette durée devra être aussi réduite que possible.   

  

5.3.3 - Le contrôle du maintien en température des installations hors heures ouvrées se fera 
par l'intermédiaire de deux dispositifs de mesure redondants dont l'un sera entièrement 
indépendant du dispositif de régulation. Le dépassement d’un seuil Haut prédéfini entraînera 
automatiquement l'arrêté des installations 

  

3.5.3,4 - Les détecteurs de gaz déclencheront les opérations suivantes   

  

= l'alarme locale visuelle et sonore avec report au poste de cont 
= la fermeture des électrovannes assurant l'alimentation depuis ces bouteilles, 
= lu mise en service de la ventilation à sa vitesse maximum. 

    

4 - Pilote de thermolyse 

354.1 - La capacité maximale de traitement de déchets par thermolsse est limilée à 

  

$ Kefheure 

   4.2 - Les gaz provenant de la combustion des, déchets doivent être portés même dans les 
conditions les plus défavorables, après la dernière injection d'air de combustion, d'une façon 
contrôlée et homogène à une température d'un moins 1200 °C pendant au moins deux 
secondes en présence d'au moins 6 % d'oxygène mesuré dans les conditions réclles 

    

   

  

4.3 - Nonobstant les dispositions de l'article 2.3,4, le rejet vers l'aimosphère des gaz de 
combustion est effectué de manière contrôlée, par l'intermédiaire d'une cheminée d'une 

haiteur de 12 m et la viesse verticale des gaz de combustion en sortie sera supérieure à 12 m 
par svconde. 

  

   

  

  Celle-ci a pour objet de permettre une bonne diffusion des gaz de combustion de façon à 
imiter la teneur de l'air en produits polluants résultant de la combustion.   

3.5.4 - Ain de permettre la détermination de la composition {concentration en poussières, 
HCI, métaux lourds. CO». ..) et du débit des gaz rejetés à l'atmosphère, un point de 
prélèvement dont l'implantation et les caractéristiques seront conformes à la norme NEX 
44052, sera installé sur l'installation 

  

3545 - Les c 
suivantes 

mactéristiques des rejets à l'atmosphère ne pourront excéder les normes 

  

      

  

  

    

[Paramètres l'Concentration maximale (mgNnr où unité sp 

Poussières totales 10 

COT 1 

HCI 10 

ne 1   
 



  

  

0 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres | Concentration maximale (mg/Nm? ou unité 

5 | 50 

CES 50 

Cdt Th 0,05 

lg 0,05 

Autres métaux 0 

Dioxines et  DingNn 
furanes E   
  

3.5.4.6 - La température des gaz, dans la zone où sont respectées les conditions définies à 
l'article 3.5.4.2 sera mesurée et enregistrée en continuz   

  A la mise en service, une campagne de mesure complète doit être effectuée el en particulier le 
temps de séjour à la température 1200 °C doit faire l'objet d'une vérification dans les 
conditions d'exploitation les plus défavorables envisagées. 

    

Les teneurs en poussières totales, en monoxyde de carbone, en oxygëne, en dioxyde de soufr 
etoxydes d'azote, sant mesurées et enregistrées en continu 

  

Les autres paramètres feront l'objet de mesures ponctuelles lors des diflérents essais. Ces 
résultats seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

    54.7 - L'exploitant établira une procédure éérite et rédigera des consignes définissant les 
modalités de réceplion et d'acceptation des déchets. Cette procédure et ces consignes ainsi que 
leurs mises à jour seront tenues à la disposition de l'inspéction des installations classées, 

  

Les déchets seront reçus uniquement sous forme brovée et séchée. conditionnés dans des 
récipients fermés. 

ninés 

  

3548 - Les résidus solides de thermolyse seront conditionnés. stockés et él 
conformément aux dispositions de l'article 2. 

3.5.4.9 - Tout poste où les déchets sont mis en contact direct avec l'atmosphère (poste de 

dépotage, réservoirs de stockage, local de déconditionnement .) et toute installation 
susceptible d'être à l'origine d'émanations gazeuses (réacteurs, broyeurs, malaxeurs …) 
seront équipés de dispositifs d'aspiration et de captation à la source au plus près de l'émission 
des polluants. 

  

    Stockages extérieurs 

35.51 - Généralités 

  

Une aire bétonnée et couverte assurera Le stockage des produits toxiques où inflammables 
utilisés dans Le bâtiment génie thermique. Elle sera implantée à une distance d'au moins 15 m 
des limites de propriété et à une distance minimale de 8 m des si s d'autres substances 
où préparations ou matériaux présentant un risque d'inflammabilité ou d’explosibilité 
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L'espace resté libre peut être éventuellement occupé par un stockage de produits 
ininflammables et non toxiques. 

  

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées. les stockages de 
récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables devront 
être séparés de tout produit où substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 
2 heures d'une hauteur d'au moins 3 m et dépassant en projection horizontale la zone à 
protéger de 1 m 

  

Les récipients ne pourront être stockés en plein air qu'à condition que leur contenu ne soit pas 
sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

    

Les substances où pr parations doivent être stockées par groupe en lénant compte de leur 
incompatibilité liée à leurs catégori de danger 

  

ri 

  

     aire de stockage devra être entièrement ceinturée par un grillage où par un mur 

ivent être stockées dans des endroits réservés et 

  

Les substances ou préparations toxiques d 
protégés contre les chocs. 

3.5.5.2 - Dispositions particulières 

La hauteur maximale du stockage de substances ou préparations toxiques sous lorme liquide 
ne devra pas excéder d m 

  

Le stockage sera constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure où & 
à 250 litres, admis au transport 

3 

  

toxiques 

  

5.5.3- Prescriptions complémentaires pour les gaz ou gaz liquéfiés 

Les bouteilles de gaz toxiques que nécessiteront les activités du bâtiment génie thermique 
seront placées à l'extérieur dans des armoires vetilées 

Loute disposition sera prise pour éviter les chutes de bouteilles de gaz ou ga liquéliés 
toxiques. En cas de stockage. elles doivent être munies en permanence d'un chapeuu de 
protection du robinet de bouteille et d'un bouchon vissé sur le raccord de sortie. 

her le sur    Des mesures de sécurité doivent avoir été prises lors du conditionnement pour em 
emplissage des récipients contenant des gaz où gaz liquéfiés toxiques 

  

  

3.6- ATRE DE STOCKAGE « Z9 » 

36.1 - Généralités 

Cette aire sera réservée au stockage aérien de liquides inflammables. Le stockage de liquides 
toxiques où dangereux pour l'environnement y est interdit. Elle comportera $ euvettes 
distinctes qui seront chacune conforme aux dispositions de l’article 22182. Elle sera 
implantée à une distance d'au moins 40 m des limites de propriétés 
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La cuvette dite « produit C » est réservée aux liquides peu inflammables. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réugir dangereusement 
ensemble ne seront pas être stockés dans la même cuvette de rétention 

  

L'aire sera considérée comme une zone de sécurité au sens de l'article 2.6.6 

3.6.2 - Aménagement et organisation des stockages 

6.2.1 - La hauteur maximale du stockage en fûts ne devra pas excéder 6 m. 

  

     622.2 - L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant connaissance des dangers des produits stockés 

  

Exploitation 

  

3.6.3.1 - Les réservoirs mobiles sont contrôlés visuellement lors de leur r 
mois en cas de stockage prolongé 

pion puis tous les 

  

-es réservoirs fixes et leurs accessoires sont contrôlés visuellement tous les mois et avant 
chaque remise en service en cas d'interruption supérieure à quinze jours 

Ils sont inspectés tous les trois ans (visite approfondie avec contrôles non destructifs) 

3.6.3.2 - Isolement 

    Le merlon de terre existant d'une hauteur de 3 m protégeant la boucle hydrate sera conservé 
Sur loute la longueur du stockage située en vis--vis de celte installation 

  

    

3.6.4 - Réservoirs 

3.641 - Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients métalliques qui 
pourront être soit des bidons. soit des flts. soit des réservoirs fixes 

  

lis devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils seront 
incombustibles, étanches construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels 

le dans le cas des réservoirs fines. Ils seront maintenus soigneusement formés el sous 0     

6.42 - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se 
placer sous l'effet du vent, des eaux où des trépidations,       

3.64 

  

- Réservoirs fixes 

3.6.4.3.1 - Les réservoirs fixes devront être construits en acier soudable ou vertical. Ils devront 
être conformes à la norme NÜ M-88512 ét, sauf impossibilité matérielle due au site, être 
construits en atelier 

 



  

26% 

Les réservoirs devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de surpression 
accidentelle, il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d’utilisatior 

  

    3.6.4.3.2 - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu el monté de telle sorte 
qu'il ne risque pas d'être soumis à des {ensions anormales en cas de dilatation, tassement du 
sol, 

  

Il est en particulier interdit d'interealer des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
nee de fineilité 

  

garanties d'a 

3.6.4.3.3 - Les Canalisations devront être métalliques, êue installées à l'abri des chocs ot 
ctions. mécaniques, physiques, chimiques ou 

  

domner toutes garanties de résistance aux 
électrolytiques. 

3.6.4.3,4 + Chaque réservoir fixe devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à 
tout moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou 
une perforation de la paroi du réservoir. 

      

    

par un tampon hermétique 
réservoir. 

le ja 

    

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu 
remplissage du réservoir, que celui-ci es capable de recevoir la quantité de produit à livrer 
sans risque de débordement. 

   3.6.4.3.5 - Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une où plusieurs tions de 
remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modéle conforme aus 
normes spécifiques éditées par l Association l'raçaise de Normalisation, correspondant à L'un 
de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport 

anal 

  

3.6.4.3.6 - En dchors des opérations d'approvisionnement, l'orilice de chacune des 
canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

    

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, 
de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu 
dans le réservoir 

3.6.4.4 - Toutes installations électriques autres que eclle nécessaires à l’exploitation du dépôt 
sont interdites, 

 



  

3. 

  

.1 + Généralités 

Une aire bétonnée couverte sera réservée au stockage des échantillons d'analyse. 

lle sora implantée à une distance d'au moins 15 m des limites dé propriété et à une distance 
minimale de 8 m des stockuges d’autres substances où préparations où matériaux présentant 
un risque d'inflammabilité où d'explosibilité. L'espace resté libre peut être éventuellement 
occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques. 

    

Les récipients ne pourront être stockés en plein air qu’à condition que leur contenu ne soit pas 
sensible à des températures extrêmes ct aux intempéries 
Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur 
incompatibilité liée à leur catégorie de danger 

    

36     5.2 - Dispositions partieulièr 

La capacité de stockage et limitée à : 

  

10 m° de liquides inflammables, 
= 0,5 tonnes de produits toxiques liquides, 
= O1 tonnes de produits pouvant réagir avec l'eau 

Les produits seront stockés dans des box maçonnés, chaque box étant couvert, clos et 
disposant de ra 

  

onnages. 

  Il est interdit de stocker dans un r nt à des 
familles de risque différentes 

ëme box des produits incompatibles ou apparten: 

  

La hauteur maximale du stockage de substances où préparations sous forme liquide ne devra 
excéder 2 m 

6.5.3 - Rétention 

Le stockage sera constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 100 litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients st 
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 
8OD litres 

  

37 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AU STOCKAGE ET À 
L'EMPLOI D'HYDROGENE 

3.7.1 - Généralités 

a 

  

-1- L'emploi et Le stockage d'hydrogène liquide sont interdits. 

3.7.12 - La pression maximale de Phydrogène stocké ou utilisé sur le site est limitée à 290 
bar



  

  

3.713: L'emploi de l'hydrogène ne pourra se faire que dans des locaux répondant aux 
obligations de l'article 2.6.6. 

enis seront également      IA, Les gaines de distribution de l'hydrogène dans les bât 
conformes aux dispositions de l’article 2.6.6 

    

22 - Hydrogène haute pression 

  

3.7.2.1 - Production (Zone 12) 

372.11 - La zone de production (zone hydrogène) et constituée par le stockage amont, les 

compresseurs et le stockage aval (ballasts). 

  

= 8 m de tout stockage de substances inflammables ou comburantés, 
= 10m du bâtiment le plus proche, 
= 80 m des limites de propriété. 

Elle sera clôturée et son accès sera limité. 

  Une détection hydrogène conforme aux dispositions de l'article 2.6.2. sera mise en place dans 
cetie zone. 

3,7.2.1.2 - Les opérations d'approvisionnement, de mise en service de d'isolement des cadres 
de bouteilles feront l'objet de consignes spécifiques. 

3.7.2.13 - Le stockage de l'hydrogène comprimé est limité à 210 kg 

3:7.2.1.4 - Tes racks de stockage amont ct aval seront dotés d'un dispositif d'arrosage 
commandable à distance 

3.7.2.1.5 - Les alanmes de sécurité équipant l'installation de compression seront reportées au 
PC sécurité et en salle de contrôle des utilités. Elles comporteront notamment une mesun 
redondante de la pression. L'exploitant fixera une valeur limite dont le dépassement entraînera 
automatiquement l'arrêt des compresseurs 

  

3. 

  

1.6 - Des dispositions coup de poing permettront l'arrêt d'urgence des compresseurs et 
isolement des installations. 

372.2 - Réseau 

3.7.2.2.1 - Le réseau de distribution sera équipé de vannes de sectionnement dont une au 
moins 

= au départ du réseau. 
= à l'extérieur de chaque bâtiment où est distribué l'hydrogène, 
= à l'enirée de chaque local où est utilisé l'hydrogène. 

 



  

a 

Hormis.les vannes d'isolement des branches du réseau (vannes manuelles), les vannes seront à 
sécurité positive, commandables à distance et asservies à la détection hydrogène. 

3.7.2.2.2 - Le réseau de distribution sera équipé de dispositifs de détection de chute de pression actionnant les vannes ci-dessus. 

l'outes dispositions seront prises pour que la canalisation puisse être isolée conformément aux dispositions de l'étude de dangers. 

  

3.7.2.2.3 - L'interconnexion avec la distribution d'hydrogène basse pression est strictement 
interdite, 

3.73 - Hydrogène basse pression (inférieure à 10 bar) 

3.73.1 - La production et l'emploi d'hydrogène basse pression sont limités au bâtiment 
DOLOMITÉ. La quantité maximale d'hydrogène présente dans ce bâtiment est limitée à 19 ke. 

  

3.7.3.2 - Le réseau d'hydrogène basse pression est alimenté à partir de bouteilles représentant 
27 kg d'hydrogène. 

  

“7.3.3 - Des vannes de sectionnement équiperont la distribution d'hydrogène à raison 

= d'une vanne manuelle en sortie des cadres 
= d'une vanne manuelle à l'entrée de chaque bloc (A.B,C,E,F,G) du bâtiment DOLOMITE, = d'une vanne manuelle doublée d'une vanne automatique situées dans chaque local de distribution, sur le départ de chaque étage 
= d'une vanné manuelle à l'entrée de chaque laboratoire: 

Les vannes automatiques seront à sécurité positiveet seront pilotées par la détection 
d'hydrogène. 

38 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AU STOCKAGE ET À 
EMPLOI DE D'HYDROGENE SULFURE      

3.8.1 - Généralités 

  

Les zones d'emploi d'H}S seront distantes d'au moins 25 m des limites de propriété 

Les locaux de stockage seront fermés, ventilés et leur accès sera limité. 

L'existence du risque ILS sera clairement indiquée à l'entrée de chaque zone concernée. 

  

3.8.2 - Détection 

Pour l'application de l'article 2.6,6.2.3 des détecieurs LS seront notamment placés
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= dans les locaux de stockage des bouteilles, 
= dans les cellules d'utilisation pour les zones 4 et 10. 
+ dans chaque laboratoire ainsi que dans le couloir, le conduit de disuribution ét en sortie des 

laveurs de gaz collectant les émissions des hottes pour le bâtiment DOLOMITE, 

Sous la responsabilité de l'exploitant, le franchissement du premier seuil de de 
n'entraîner que l'isolement des seules installations concernées. 

  

ection pourra 

Le franchissement du deuxième seuil entraînera automatiquement l'isolement de l'ensemble 

= du laboratoire pour une détection au niveau d'un laboratoire, 
= de l'étage pour une détection au nivéau d'un couloir, 
= de l'ilot pour une détection au local de stockage ou en tête de conduit. 

  

38.3 - Isolement 

  

383.1 - Des vannes de sectionnement équiperont la distribution d'H2S à raison d’au 
minimum une vanne en sortie des bouteilles, 

Pour le bâtiment DOLOMITE, il ÿ aura en plus une vanné dans chaque laboratoire, el une 
vanne à l'entrée de chaque couloir. 

Ces électrovannes à sécurité positive seront pilotées par la détection d’H3S 

8.3.2 - De plus, les électrovannes d'alimentation (sortie bouteille) seront doublées d'une 
autre électrovanne pilotée par la détection de chute de pression d'ILS dans le réseau. 

   

Pour le bâtiment DOLOMITE. les électrovannes seront également doublées au niveau des 
entrées dans les couloirs d'une autre électrovanne pilotée par la détection de chute de pression 

3.9 - AFRORFFRIGERANTS 

L'exploitant respectera les dispositions de la circulaire du G août 2004 relative à la prévention 
du risque sanitaire lié aux ä aux tours aéroréfrigérantes humides ainsi que les 
dispositions suivantes 

  

gionelles     

3.9.1 - Définition - Généralités 

    Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans ur Mlux d'air sont souris aux 
obligations ci-dessous, en vue de prévenir l'émission d'eaux contaminées par légionella 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement, les cireuïts d'eau en 
contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié 

Pour assurer une bonne qualité de l'eau du système de refroidissement, l'exploitant fera appel 
à un personnel compétent dans le domaine du traftement de l'eau. 

3.9.2 - Entretien ét maintenance 
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“exploitant devra maintenir les installations en bon état de surfice et exempt de tout dépôt, el notamment le garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (les séparateurs de goutieletes, caissons …) pendant toute Ja durée de fonctionnement du système 
de refroidissement. 

    

  

3.9:2. 
un arrêt prolongé, el en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à 

  

Avant la remise en service du système dé refroidissement intervenant aprè 

  

= une vidange 
d'eau d'appoint, 

= Un nétloyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissases et périphériques, 
= üné désinfection par un produit dont l'efficacité vis-ä-vis de l'élimination des leionella a été reconnue, tel que fout autre désinfectant présemant des garanties équivalentes. 

  

plèe des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des cireuits 

  

s parties 
  

     le chlore c 

Cette désinfection s'appliquer, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont dk l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

    

Lots des opérations de vidange des circuits, les caux résiduaires seront soit rejetées à l'égout soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet cffet au line de la législation des installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 
“se d'eau pour recherche de legionella devra être réalis 

  

Une anal quinze jours suivant Je     
redémarrage du système de refroidissement. 

392.3 - Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'article 3.9.2.2, il devra mettre en œuvre un traitement ellicace contre la prolifération des légionella. validé in situ par des analyses d'eau pour récherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre 
Notamment, les systèmes de refroidissement associés à des installations ne faisant pas l'objet d'un arrêt annuel relévent du présent article 3.9.2.3 

  

  

39.24 - L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement élans un livret d'entretien qui mentionner 

= les volumes d’eau consommée mensuellement. 
= les périodes de fonctionnement et d'arrêt. 
= les opérations de vidange. nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement). = les analyses liées à la gestion des installations (température, conduetivtié. ll, T clilorures, concentration en légionella. 

  

1 TAC, 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront étre annexés au livret d'entretien 

  

Le livret d'entrelien sera tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classées
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3.9.2.5 > De plus et sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant meura à 
disposition des personnels intervenant à l'intérieur où à proximité du système de 
refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 
équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants …), 

  

    

destinés à les protéger contre l'exposition 

= aux produits chimiques. 
= aux aérosols d’eau susceptihles de contenir des germes pathogènes.   

Dans ce cas, un panneau devra Signaler le port de masque obligatoire. 

curatives    3.9.3 - Contrôles et dispositions 

ement du 
système de refroidissement, des prélèvements €L analyses en vue de déterminer la 

  

3.9.3.1 - L'exploitant effectuera une fois par lrimestre, durant la période fonctioi 

concentration en legionella 

  

319.32 - Si les résultats d'analyses réalisées mettent en évidence une concentration en 
legionella supérieure à 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra 
immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. 

Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de l'article 3.9.2.2. 

393.3 - Si les résultats d'analyses réalisées motlent en évidence une concentralion en 
legionella comprise entre 107 et 10% unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant 
prendra des mesures pour faire redescendre la concentration en légionella en dessous de 107 
unités formant colonies et fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en legionella 
un mois après Le traitement 

  

     

Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces 
deux valeurs. 

Ces opérations de traitement ct de contrôle seront renouvelées tant que [4 concentration en 
légionclla restera comprise entre 10 * et 10 * formant colonies par litre d'eau. 

3.9.4 - Contrôles supplémentaires 

L'inspection des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant 
d'effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la 
maintenance des cireuits d'eau Iiés au fonctionnement du système de refroidissement 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire qualifié dont Le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées.     

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant
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   = Fransmission des résultats d'analys 

  

Les résultats d'analyses seront adressés dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre où envisagées 

  

  

3.9.6 - Conception des installations 

  

9.6.1 - L'alimentation en cau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l'art et sera dotée d’un compteur 

  

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation 

3:9.6.2 - Les rejets d'aérosuls ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points de rejet seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttclettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants où les cours intérieures. 

    

3.10 - EMPLOI DE LIQUIDES ORGANOIALOGENES 

310.1 - L'emploi de liquides organohalogénés se fera dans des Zones formant rétention imperméable conçue de façon à collecter en cas d'accident la totalité des liquides halogénés répandus 

  

310.2 - L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les appareils, réservoirs et conduits de solvants chlorés seront très fréquemment vérifi 

    

310.3 
des 

- Toutes dispositions seront prises pour éviter la diffusion dans l'atmosphère de vapeurs Ivants chlorés 

  

  3.10 - L'aération des zones d'emploi de liquides organohalogénés sera assurée de lagon qu'il ren résulte ni danger ni incommodité pour le voisinage 

3.105 - Lors de la récupération du solvant chloré, on évitera toute surchauffe accidentelle susceptible de provoquer une décomposition de ce solvant (dépassant par exemple 120°C pour le trichloréthylène, 10°C pour le perchloréthylène, etc.) 

  

11- STOCKAG 

  

DE GAZ DE PETROLE LIQUEFIES 

3.111 - Dispositions générales 

3111.12 - Le stockage des gaz de pétrole liquéffés se fèra sur une zone en extérieur dédiée au 
stockage des conteneurs. 

311.122 - La zone de dépôt comportera des conteneurs et des bouteilles. Les opérations de transvasement de conteneur à conteneur ou de conteneur à bouteille seront effectuées sans déplacement des conteneurs à l'aide d'un équipement mobile spécifique. 
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ILI3 - Les bouteilles ct conteneurs seront conformes aux prescriptions de 1 
réglementation des appareils à pression de paz. 

   311.2 - Prescriptions relatives aux dépôts de bouteilles et de conteneurs 

  

31121 - Les bouteilles et conteneurs doivent être stockés sur un emplacement déterminé 
en permanence et affecté uniquement à cet usage. 

  

dégus 

3.11.2.2 - L'installation d'un dépôt de bouteilles ou de conteneurs est interdite en sous-sol: 

  

  être isolé par une zone de protection telle que les bouteilles ou Les 311.23 - Le stockage doit 
e tance d'au moins 7,5 mètres en projection sur Le plan horizontal onleneurs Soient à Une 

  

  = des limites de propriété ou de In voie publique 
= des ouvertures de tout local contenant des feux nus, 
= de tout point bas où piège dans lesquels peuvent s'aceumuler les vapeurs inflammables 

{ouvertures de sous sol, bouches d'égout non protégées par un siphon, etc.). Compte tenu 
de la disposition actuelle des bouches d'égour. l'exploitant étudiera d'ici fin 2004 la mise 
en œuvre de dispositions palliatives (équipement des bouches d'égout d'un siphon, …) et 
mettra en place ces dispositions avant fin 2005, . 

= de tout appareillage électrique non visé à l'article 3.11.2.6 ou de tout moteur à combustion 
interne. à l'exception de ceux des engins el véhicules utilisés dans les conditions prévues à 
l'article 2.2.4. 

  

Cette distance peut être réduite à 1 mètre si entre les emplacements et le stockage est interposé 
un mur incombustible. stable au feu de degré deux heures. dant la hauteur excède de 0.5 mètre 

celle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres. La longueur de ce mur doit être telle que la 
distance d'au moins 7.5 mètres précitée soit Loujours respectée en le contournant 

    

        

3.124 - Le sol du stockage doit être horizontal. réalisé en matériaux MO (incombustibles) 
où en revêtement bitumineux du type routier, et à un niveau égal où supérieur à celui du sol 
environnant sur 25 % au moins de son périmètre 

  

  3.1122.5 - Si la circulation de véhicules est possible aux ahords du dépôl, la zone de protection 
définie précédemment doit être matérialisée au sol (peinture, piquets. haies, ete.) 

  

riels € ectriques doivent 
1 décret du 19 

    311.2,6 - Dans la zone de protcetion définie précédemment, les mé 
être d'un type utilisable dans les aimosphères explosives el conformes 
novembre 1996 relatif aux appareils el aux systèmes de protection destinés À être util 
aumosphère explosible. 

  

  

s en 

Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la nomme NFC 15 100 pour les 
locaux présentant des dangers d'explosion 

  3.112. - Les bouteilles ou conteneurs ne doivent pas être placés dans des conditions où ils 
risqueraient d'être portés à une lempérature dépassant 50 °C    

  

3.11.2.8 - Les bouteilles ou conteneurs doivent être stockés sait debout, sait couché: 
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3.11.2.9 - Le dépôt doit être temu en bon état de propreté, exempt de tout déchet combustible. 

3.11.2.10 - L'entretien ou la réparation des bouteilles ou conteneurs et de leurs accessoires dans la zone de protection définie précédemment est interdite 

3.11:2.11 - On doit s'assurer avant la mise en dépôt que les bouteilles ou conteneurs ne fuient pas. Toute bouteille où tout conteneur défectueux doit être aussitôt évacué vers une zone adaptée à son traitement. 

  

3112.12 - Toutes dispositions doivent être prises pour que les manipulations puissent s'effectuer sans qu'il en résule de bruits génants pour le voisinage où de dommages aux bouteilles ou conteneurs 

3112.13 - La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles où 
conteneurs en cas d'incendie à proximité. 

3.11.2.14 - On doit disposer, à proximité du dépôt, d'au moins deux extincteurs à poudre 
portatifs homologués EN3 type 434 233 B et C de 9 kilogrammes au moins 

Ce matériel doit être périodiquement contrô 
étiquette fixée à l'appareil. 

  

et la date de contrôle enregistrée sur une 

3.11.2.18 - Il est interdit de pénétrer avec du feu où de fumer dans la zone de protection du 
stockage. Cette interdiction doit être signalée par tout moyen approprié permettant d'avertir 
loute personne se dirigeant vers le dépôt 

  

  

Si des engins motorisés ct des véhicules routiers appelés à pénétrer dans le dépôt sont d'un LP non autorisé en atmosphère explosive, les conditions de cireutatian de ces engins et 
véhicules doivent faire l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa responsabilité 

312 - INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE DE BOUTEILLES DE STINEES A 
L'ALIMENTATION DES UNITES UTILISATRICES DE GPL (GAZ DE PETROLE 
LIQUEFIES) 

312.1 - Implantation - Aménagement 

A2 Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres 
entre la zone de stockage / transvasement et les limites de propriété 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir de la one précitée, 
doivent également être observées 

- cinq mètres des issues où ouvertures des locaux administratifs où techniques de 
l'établissement, 

= neufmètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir fixe aérien 
d'hydrocarbure liquide, ou cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un 
réservoir enterré d'hydrocarburc liquide, 

 



  

«7% 

= neuF mètres des bouches 
el des parois d'un réservoir fixe aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mêtr 
bouches de remplissage et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir 
enterré ou sous-talus de gaz inflammable liquéfié 

  

de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes 
s des     

  

312.12 - Acces 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

  

3.12.1.3 - Mise à la terre des équipements 

  

Les équipements métalliques (réservoirs. cuves, canalisations et supports, eu) doivent être 
mis à la terte conformément aux réglements et aux normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature inflammable des produits 

312.14 - Rétention de l'installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables 
liquéfiés où d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de 
danger où cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, 
passages de câbles électriques en sol, canivenux, regards, bouches d'égout…) et 
particulièrement dans les parties visées à l’article 2.6.6 

    

  

Le sol de l'aire de remplissage doit étre incombustible el disposé ou conçu de telle sorte que 
des produits tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent 
l'alteindre ou puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés. ou en cas d'impossibilité 
traités conformément à l'article 2.5 

   

  

3.12. 

  

Aménagement de la zone de transvasement 

La zone sera équipée d'une détection gaz à deux seuils de détection 

Le franchissement du premier seuil (10 % de la limite inférieure d'explosivité) déclenchera 
une alarme locale sonore et Lumine    ie 

  

Le franchissement du deuxiéme seuil (20 % de la limite inférieure d'explosivité) aura 
mêmes actions que Le premier seuil et déclenchera en plus l'arrêt local de la force électrique ct 
une alarme sonore et lumineuse au posle de supervision. 

  

3.122 - Exploitation - Entretien 

  

3.12.2.1 - Surveillance de l'exploitation 

    L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte. d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des danvers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 

 



  

3.12.2.2- Propreté 

Les installations de distribution doivent être maintenues propres et régulièrement nettoyées, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
pou 

  

êres 

3.12.2.3 - Registre entréc/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés 
détenu dans le(s) réservoir(s) 

ssées et des 

  

Cette information est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
services d'incendie et de secours 

  

est limitée aux nécessités de 

  

La présence sur le site de gaz inflammables. liqué 
l'exploitation. 

3.12.2.4 - Remplissage des conteneurs et bouteilles 

Le remplissage des conteneurs et bouteilles sera effectué au moyen d'une tuyauterie rigide qui 
sera contrôlée périodiquement ainsi que son dispositif de raccardement. 

Cette tuyauterie rigide pourra être remplacée par un flexible conçu et contrôlé conformément à 
la norme EN 1762 

La longueur de cette tuyauterie ou de ce flexible sera la plus réduite possible et en tout état de 
cause inférieure où égale à 5 mètres. de Façon à minimiser son volume intérieur qui sera au 
plus égal à 0,65 litre 

Un disposiif approprié devra empêcher que cette luyauterie ou ce flexible ne subissent une 
usure due à un contact répété avec le sol. 

  

312.3 - Risques 

3.12.3.1 - Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention enr cas de sinistre, 

té du dépôt et du lieu d'utilisation, Ces matériels doivent être 
il doit être formé à l'emploi de 

  

    doivent être conservés à proximi 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, Le pers: 
ces matériels. 

  

3.12.3.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

    

l'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment 2 extincleurs à poudre polyvalente humalogués 
EN3 type 434 233 B et C situés à moins de 20 mètres de la zone de stockage.



  

  

.12.3.3- Matériel électrique de sécurité 

  

Dans les zones "atmosphères explosives", les installations électriques doivent être réduites à 
ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément aux 
téglementations en vigueur. 

    

    En particulier. le matériel électrique utilisé pour les appareils de contrôlé de la teneur en e 
mentionnés à l'article 3.12,1.5, l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide 
où gazeuse (électrovannes). doit être entièrement constitué de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif 

à être utilisés en atmosphère explosible. 

   

    aux appareils et aux systèmes de protection destin 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent êwe 
es contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

  

convenablement proté 
l'action des produits présents    

  

dans la partie de l'installation en c: 

Un dispositif d'arrêt d'urgence local doit permettre de provoquer la coupure de l'alimentation 
électrique de la zone ainsi que l'arrêt de la distribution d'azote utilisé pour le transfert des gaz 

de pétrole liquéfiés 

  

3.12.34 + Interdiction des feux 

  

Dans les parties de l'installation, visées à l’article 2.6.6, présentant des risques d'incendie où 
d'explosion, il est interdit d'introduire une flamme sous forme quelconque. à l'exception des 

l'article 3,12,3 es apparents. 

  

hée en caract 

  

Cette interdiction doit être at 

  

cas prévu 

  

Le brûlage de gaz inflammable liquéfié lors d'opérations de maintenance où de mise en 
    sécurité de l'installation de distribution sera elfectué la torche, conformément des 

procédures préétablies 

“Permis de travail” etfou "permis de feu" dans les parties de l'installation 

  

l'article 2.6.6 

  

5 
à 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 2.6.6, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 

gles d'une consigne    de travail” et éventuellement d'un "permis de leu” et en respectant les r 
particulière. 

  

Le "peinis de travail” et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et 
éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément dk 

      
   

  

signées 

Après la lin des travaux et avant a reprise de l'activité, une vérilication des installations doit 
être effectués par l'exploitant ou san représentant



  

  

3.12.3.6 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent article 3.12 doivent être établies, tenues à jour ct 
affichées dans Les lieux fréquentés par le personnel 

Ces consignes doivent notamment indiquer 

= l'interdiction d'apporter du Feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
visées à l'article 2.6.6 "incendie" et "atmosphères explosives", 

= l'obligation du "permis de travail” pour les parties de l'installation visées à l'article 2.6.6, 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz 

inflammable sous forme liquide ou gazeuse. 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= ln procédure d'alerte avec le numéro de téléphone de secours de l'établissement, 
= les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières 

inflammables autres que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées à 
l’article 2.6.6). 

  

    

    

  

3.12.3.7- Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
{démarrage et arrêt. fonctionnement normal. entretien.) doivent faire l'abjet de consignes 
d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notimiment 
= les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ct de traitement des pollutions et 

nuisances générées, 
= les instructions de maintenance ét de nettoyage 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation après les opérations de 
transvasement, de fermer les vannes d'isolement du ou des réservoir(s) de stockage 

    

3.12.3.8 - Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Les canalisations de liaison aériennes doivent être efficacement protégées contre les chocs 
mécaniques, 

3.13- INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

13.1 - Définition 

    

Les dispositions suivantes s'appliquent à tout dispositif d’une puissance thermique supérieure 
à 2 MW dans lequel les combustibles tels que le gaz naturel, les gaz de pétrole liquéfiés, le 
fioul domestique, le charbon, les fiouls lourds ou la biomasse sont brilés seuls ou en mélange, 
à l'exclusion des Lorchères, des panneaux radiants ct des cellules d'essais moteurs 
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3.132 “Implantation - Aménagement 

3.13.2.1 - Les installations de combustion seront isolées de tous éléments de construction 
combustibles et de toutes parties inflammables, des installations nécessaires à leur 
fonctionnement 

    

Les locaux contenant ces installations seront bien ventilés. 

13.2.2 - La construction et les dimensions des foyers devront être prévues en fonction de la 
puissance calorifique nécessaire el du régime de marche prévisible de façon à rendre possible 
une conduite rationnelle de la combustion et réduire au minimum, les décagements de £az, 

des indésirables 

    

poussières ou vési   

       132.3 - Lu structure des conduits d'é 
traverseront des locaux présentant des risques incendie ou exple 
sullisamment isolants pour que le voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur ou que la 
température à l'extérieur du conduit ne présent compte tenu de l'affectation des 
locaux traversés, On veillera particulièrement à l'étanchéité el à la résistance des joints. En 
outre, leur construction el leurs dimensions devront assurer un tirage convenable permettant 
une bonne combustion . 

aicuation sera coupe-feu dé deu 
ion. Leurs matériaux seront 

é de 2 heures lorsqu'ils 
    

  

  

       aucun risque, 

3.13.2.4 - Aucune matière combustible telle que cartonnages, emballages, récipients d'huile, 
ne doit être entrepaséc à proximité des installations de combustion et dans le local de la 

chaufferie. 

3.133 - Alimentation en combustible   

FAR - $ mouvements de combustibles s'effectucront à l'aide de canalisations 
rigides, fixes, étanches ot bien signalées 

    

Leur raccordement aux brûleurs peut être réalisé par des éléments souples d'une longueur 
aussi courie que possible. Ces éléments doivent être maintenus en bon étar et exempts de 

te. 

  

313.32 - Des vannes placées sur les canalisations d'alimentation commanderont 

l'écoulement des combustibles aux installations ; ces vannes devront pouvoir être facilement 

manœuvrées en toutes circonstances de l'extérieur des locaux renfermant Les installations de 
combustion, Des pancanies 1rês lisibles en indiqueront l'emplacement et le mode d'utilisation. 

313.33 - Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout écoulement accidentel de 
combustibles liquides par siphonmage à partir des réservoirs de stockage et pour que les fuites 
éventuelles de combustibles liquides ne puissent gagner les égouts de l'établissement   

3.123,34 - On disposera à proximité des installations utilisant des combustibles liquides de 
réserves de produits absorbants.
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réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus ét réulisés de 
manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les 

alisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, 
choc, température excessive …) et repérées par les couleurs normal 
      

es.   

1 

combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, 
   :6 - Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

un organe de coupure rapide doit 
équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci 

  

  

    4 - Installations fonctionnant au gaz 

3.13.4.1 - Elles devront respecter les règles de l'Association Technique de l'Industrie du Gaz 
en France dans la mesure où elles concernent ce type d'installation. 

    

13.42 - La consignation d'un tronçon de canalisation de ga, notamment en cas de travaux. 
s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploisant. Les obturateurs à 
opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur 
des bâtiments 

  

  

3.13.4.3 - La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques 
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies 
en parallèle à des capteurs de détection de gaz el un pressostat. Toute la chaîne de coupure 
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par 
le personnel d'exploitation. 

  

  

3.13.4.4 - Un dispositif dé coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de 
débit, accessible rapidement et en toutes circonstances, est placé sur la canalisation principale 
afin d'arrêter l'alimentalion en gaz des appareils de combustion. Ce dispositif est placé à 
l'extérieur et en aval du poste de livraison. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de 
fonetionnement et comporte une indication du sens de la manceuvre ainsi que le repérage des 
positions ouverle et fermée: 

3.13.45 - Les organes de sectionnement à distance prévus ci dessus, seront soit manœuvrables 
manuellement soit doublés par un organe de sectionnement à commande manuelle. La 
position ouverte ou fermée de ces organes est signalée au personnel d'exploitation. 

    

3.134.6 - Les locaux abritant les installations alimentées en 
y sont raccordées, sont équipés d'un dispositif de détection de gaz i 
conformément aux disposilions ci-dessous 

2 et les galeries techniques qui 
allé et exploité 

       

  

En particulier, ce dispositif de détection coupe l'arrivée du combustible et inerrompt 
l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive. 

  

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation 

En complément des prescriplions générales sur la détection de l'article 2,6.6.13, les 
détecteurs gaz sont du lype à deux seuils d'alarme lnetion d'un pourcentage de la limite 
inférieure d'explosivité des atmosphère explosives qui risquent de se former 

 



  

  

à partir dé la 

  

Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnags est effectué 
limite inférieure d'explosivité du produit Le plus sensible présent 

    

1e franchissement du premier seuil entraîne au moins le déclenchement des alarmes sonores 
cuou lumineuses. perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, et 
l'augmentation de la ventilation lorsque cette mesure est appropriée. 

  

Le franchissement du deuxième seuil entraine, en plus des disposilions précédentes, la mise à 
l'arrêt en sécurité des installations (coupure électrique par exemple): 

3.1 

  

5- Entretien et travaux 

  

313.51 - L'entretien des installations de combustion se fera soigneusement et aussi 
fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant 

a chambre 

  

   d'inconvénient pour le voisinage. Cette opération portera sur le foyer. 
combustion et l'ensemble des conduits d'évacuation des gaz de combustion qui devront être 

ire et, le cas échéant, sur les appareils de 

  

netloyés et ramonés aussi souvent qu'il sera néce: 
filtration et d'épuration 

  

13.52 - Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra ire l'objet d'une vérification 
annuelle d'étanchéité qui sera rédlisée sous la pression normale de service 

id sur une tuyauterie de gaz susceptible de 
ée qu'après une purge complète de 

313.53 - Toute intervention par point chau 
s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être ent 
la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux. une vérification de l'étanchéité de la 
luyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci, Ceue vérification se fera sur la base 
de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 
consignés par écrit 
Lout travail d'entretien de ces installations nécessitant L'utilisation de flammes à l'air libre ou 
d'appareils susceptibles de produire des élincelles à l'air libre ou d'appareils susceptibles de 
produire des étincelles à l'air libre, se (era en respectant les règles définies à l'article 2.6.4,7. 

     
ga     

    

  

  

313.6 - Contrôle de la combustion 

  

  3.13.6.1 - Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part dé 
contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut. de mettre en sécurité 
L'appareil concerné et au besoin l'installation: 

  

3.13.6.2 - La mise en route du dispositif d'allumage des brûleurs sera subordonnée à un 

prébalayage du foyer par l'air de combustion : admission du combustible aux brûleurs sera 
subordonnée à la mise en route du dispositif d'allumage. 

  

  

  3.13.6.3 - Les brûleurs devront être équipés de lagon que l'écoulement du combustible vers 
les foyers soit automatiquement coupé dans les cas suivants :
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= pendant l'arrêt (automatique ou non) du brûleur, 
= dès l'extinction accidentelle de la flamme, 
= dès qu'il y'a surchauffe sur une chaudière, 
= en cas de coupure de courant, 
= encas d'allumage retardé. 

lout brûleur défectueux devra être remis en état de fonctionnement avant d'être utilisé à 

nouveau 

3.13.7- Chaufferie principale (zone 12) 

3.13.7.1 - On disposera à proximité de lu chaufferie de 2 extincteurs à poudre de 10 kg 

3.13,7.2 - La chaufferie sera classée en zone présentant des risques d'incendie: 

3.13.7.3 - La hauteur de la cheminée évacuant les gaz de combustion de la chaufferie sera d'au 
moins 18 m (utilisation du gaz). 

  

ARTICLE 4 

  

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant 

ARTICLE 5 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du ditre Il du livre I du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application 

ARTICLE 6 

l'out transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

  

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant 
devra en faire la déclaration au prélet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation 

ARTICLE 7 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
saulle cas de force majeure. 

 



  

ARTICLE 8 

L* 

installations classées et exécuter dans 1 
uliérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

bles au voisine 

xploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus où à intervenir sur les 
S délais prescrits toute mesure qui lui serait 

      

cesser des inconvénients préjudi 

  

ARTICLE 9 

  Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, ou à la préfecture du Rhône - Direction de l'Administration Générale - 
3ème bureau - le texte des prescriptions : procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. 

    

   

  

    Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux où régionaux, diffusés dans tout le département 

  

ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fail application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l'environnement. livre V, titre ler. 

ARTICLE 12 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
ctivité 

  

d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'a 
susvisée. 

ARTICLE 13 

Délai et voie de recours (article L. 514-6 du code de l'environnement) ; la présente décision ne 
peut être délérée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision à été 
notifiée



  

81e 

ARTICLE 14 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée 

= au maire de SOLAIZE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 du présent arrêté, 
- aux conseils municipaux de SOLAIZE, CHARLY, GRIGNY, IRIGNY, MILLERY, 

VERNAISON, COMMUNAY, FEYZIN, SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON, SEREZIN- 
DU-RHONE et TERNAY, 

= au dirceteur départemental des services d'incendie el de secours, 
- au directeur, chef du service interministériel de défense et de la protéction civile, 

= au directeur départemental de l'équipement, 
= au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
= au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 
= au directeur départemental de l'agriculture ct de la forêt, 
= au chef du service de la navigation Rhône Saône, 
= au directeur régional de l'environnement, 
= au commissaire enquêteur, 
= à l'exploitant. 

  

      

Lyon, le 17 NOV QT 

  




